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La séance est ouverte à 14 heures 30 minutes.

Présidence de .\1 Ceorges DEJARDIN, Président

MM. Saint-Remv et
place au Bureau.

.

Le procès-verbal de la dernière séance est déposé
sur le Bureau.

Outers, secrétaires, prennent

EXCUSES

MM. Thiry et Urbain, pour raisons
MM. Hougardy et Dulac, en mission à

de santé;
l'étranger;

MM. Debucquoy, Houssiaux, Borsu, Hubaux et
Suyers d'Attenhoven, empêchés; M. Stmye, retenu par
d'autres engagements, s'excusent de ne pouvoir assister
à la séance de ce jour.

- Pris pour information.

DEMISSION D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLEE

M. le Président. - En sa séance du 30 janvier 1973,
la Chambre des Représentants a accepté la démission
de M. Henri Simonet, représentant de l'arrondissement
cie Bruxelles.

Nous prenons acte cie cette démission.

En conséquence, M. Simonet, qui appartenait au
groupe linguistique français, ne fait plus partie de notre
Assemblée, laquelle voit son effectif réduit d'un membre,
le suppléant de M. Simonet appartenant au groupe
linguistique néerlandais.

DEPOT D'UN PROJET DE DECRET

M. le Président. - Le Gouvernement a déposé un
projet de décret relatif à la nomination des membres
du Conseil d'administration de l'Institut d'émission
« Radiodiffusion-Télévision belge, émissions françaises ".

Ce projet de décret sera imprimé et distribué.

Il est envoyé à la Commission de la Radiodiffusion
et de la Télévision.

DEMANDE D'EXPLICATIONS

M. le Président. - M. Persoons m'a fait parvenir le
texte d'une demande d'explications adressée au Ministre
de l'Education nationale et au Ministre de la Culture
française sur :

« 10 le retard apporté par le Gouvernement il pré-
senter à la sanction royale les décrets budgétaires votés
par le Conseil culturel en sa séance du 19 décembre
dernier et sur l'anomalie constitutionnelle née du fait
que des budgets sont dépensés sans avoir reçu aucune
autorisation;

» 2° le retard apporté à la publication des projets de
budgets soumis au Conseil culturel de la Communauté
culturelle française pour 1973. »

M. Levaux m'a fait parvenir le texte d'une demande
d'explications adressée au Ministre de la Culture fran-
çaise sur

"
le problème du nombre et du temps d'émis-

sion accordés par le Conseil d'administration de la
R.T.B. sur les antennes de radio d'expression française,
au parti communiste, nombre et temps d'émission réduits
d'un quart par rapport à 1972 ».

Conformement .J l'usage, les honorables membres
'.()udront bien se mettre en rapport avec les Ministres
intéressés, afin de permettre au Bureau de fixer la date
à laquelle ces demandes d'explications pourraient être
développées.

Toutefois, d'après les renseignements qui nous sont
parvenus, ces demandes d'explications pourraient être
iuscrites ;1 l'ordre du jour de notre prochaine séance
prévue pour le 3 avril 1973.

Quant a la seconde demande d'explications de
M. Levaux, elle est retiree avec son accord. Elle fera
l'obJet d'un amendement au projet de décret relatif à
la nomination des membres du Conseil d'administration
à l'Institut d'émission" Radiodiffusion-Télévision belge,
émissions françaises".

QUESTION ECRITE ET REPONSE ORALE

M. le Président. - M. L. Defosset m'a remis le texte
d'une question adressée au Ministre de la Culture fran-
çaise, question à laquelle il désire qu'il soit répondu
oralement en séance publique.

Nous demanderons il M. le Ministre de répondre à
cette question au cours de la présente séance.

M. Falizc, tvlinistre de la Culture française. - Je suis
d'accord, Monsieur le Président.

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR

Retrait d'une proposition de modification

M. le Président. - M. L. Defosset m'a informé qu'il
retirait sa proposition de modification de l'article 50
du Règlement d'ordre intérieur de notre Assemblée.

Cette proposition a été publiée dans les documents
du Conseil sous le n" 10 (1971-1972), n° 1 du 9 mai
1972.

Nous prenons acte de la décision de M. Defosset.

Il est bien entendu, Monsieur Defosset, que je veillerais
au respect du règlement en ce qui concerne le caractère
des motions présentées en conclusion des demandes
d'explications. (Assentiment.)

QUESTIONS ECRITES

Dépôt

M. le l'résident. - Depuis notre dernière séance, des
questions ecrites ont été posées à M. le Ministre de la
Culture française par MM. Demuyter, J.-M. Dehousse,
lvInH' Lassance-Hcrmant, MM. Hougardy, Jean Gillet,
Darnseaux er Clerfayt.

COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT

M. k Président. -- Mesdames, Messieurs, avant
d'entamer norre ordre du JOur, je crois utile de vous faire
une déclaration.

Nous voici le 27 mars et nous nous revoyons pour
la première fois depuis le 19 décembre. Je comprends
fort bien que d'aucuns soient amenés à entourer un peu
hàtivement cc fait d'appréciations défavorables à notre
institurion, à ses travaux, il son fonctionnement. Aussi
est-il nécessaire que les responsabilités soient clairement
établies.
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Je veux souligner qu'entre le - décembre 197], JOur
de l'installation du Conseil culturel, CI le ,) J décembre
1972, le Gouvernement n'a dépose 'Iueun projet dc
décret sur notre Bureau, el l'exception évidemment des
budgets. En date du 8 novembre, votre président a écrit
au Ministre de la Culture française pour connaître les
intentions quant au dépôt de semblables projets. Il nous
a été communiqué le 14 décembre, en réponse, une liste
de 10 projets de décrets qui ,.;c trouv;lient ,bns b
dernière phase de la procédure pn'par;ltoirc,

D'autre part, du 22 novembr,' ;UI 3D janvier, eL même
au-delà, si l'on tient compte Je la pl:rioJe d'insrall,nlol1
des nouveaux ministres, la crise politique nous ;1
empêchés de réunir nos commissions pour examiner les
propositions de décrets d'initiative parlemenraire, étanL
donné l'absence de ministre POUV;1l1tengager la respon-
sabilité gouvernementale.

Les enrretiens que j'ai pu avoir ;lvec ,'vI. le Premier
Ministre ainsi qu'avec M. le Ministre de la Culture
française et M. le Ministre de l'EJucation nationale
m'ont permis de déceler des dispositions d'esprit encou-
rageantes à l'égard de notre institution. Je veux souhai-
ter que nos espoirs se confirment rapidement dans les
faits et que Je Gouvernement actUel nous mette sans
tarder et el tous points de vue en mesure de remplir
normalement notre rôle législatif.

Un premier projet Je décret sc trouve à l'examen Je
même que des propositions émanant de collègues. Les
projets de décrets budgétaires nous arrivent et sont
soumis aux commissions compétenres. Il sera fait droit,
au cours de notre prochaine séance, à plusieurs deman-
des d'explications.

Je puis vous assurer que votre président et votre
Bureau, avec l'aide de leurs services qui n'ont cessé de
préparer le travail, mettront tout en œuvre pour que le
Conseil fonctionne régulièremelJt et avee fruit J'ici à la
fin de la présente session.

APPROBATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le Président. - Au cours Je sa réunion du mer-
credi 21 mars, à laquelle les présidents des groupes
politiques avaient été conviés, le Bureau, conformément
à l'article 23 de notre Règlement d'ordre intérieur, a
procédé à l'élaboration de l'ordre du jour de la présente
séance: "Exposé de M. Toussaint, Ministre de l'Edu-
cation nationale, sur la politique générale en matière
d'enseignement pour l'exercice budgétaire 1973 (cf.
accord politique entre les partis gouvernementaux du
30 janvier 1973). Discussion générale ", auquel il con-
vient d'ajouter la question dont lecture vous sera donnée
incessamment.

Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet de cet
ordre du jour?

Personne ne demandant la parole, l'ordre du jour
est adopté.

Monsieur le Ministre, désirez-vous répondre à la
question posée par M. Defosset avant que nous n'abor-
dions l'exposé du Ministre de l'Education nationale?

M. Falize, Ministre de la Culture française. -
D'accord, Monsieur le Président.

M. le Président. - Monsieur Defosset, désirez-vous
prendre la parole?

M. Defosset. - Ce serait, en effet, préférable M011-
sieur le Président.
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OUlsnON ECRIT/-' ET REPONS! ORALE

il!. h~ lcgtè!nC11r

M. le J'r\?sid~nl. -- L.1 paro!c est ,1 lvi. DcfosSLl qui
dC\IIT po~'cr l',;e questl<H1 ;'1 ;\/1. le Ministre Je la
('~Ihltr'_' h'~1l1ç~1isç,

:Y:. Ddosser. Monsieur le PréslJent, Monsieur le
\1 IhLe. 1'('1\1issiol1 de Radio" CHul 21

"
créée enl 'ln,

~'\Î Ul (ut, !'énliss!Ol1 n~'giorule bruxelloisc.

l',l]c ;r'j,!\,"-' dan'; Uîl,' :>ltuatiu!l trc'.; défavorisée p;)r

ï:lppon .H1.\ ,'dl f'-"; (Clalï.::~; n.\!,ionau:-.. : elle ne dispose
que d'eu1 personlld I11slIffisant (2 journalistes et depuis
peu 3;, elle ne clLpose que d'un émetteur de 2 kW, du
mOTIS en t!1(;Ol'j,c', car en bit la plilssanee n'est pas supé-
rieur<: \ 2IiO-.250 W, et elie ne dispose pas d'une modu-
lation d'amplitude. Le résultat en est que dans plusieurs
C<1111i!HlnCSde l'agg\olJlériltlon bruxelloise on capte diffi-
ciJclllel1t ccttl' (:nÙs'.;ïo!1 (~11oi"squ'on y capte aÎsénlcnt les

Jdt:'es C('Ii:TC, re,;;"l1;llI\ et que !cs bruxellois peuvent
J1n,,;i ~1fCih.JrC .Jiffil..:dclllCtlr J'écoute de l'én1issÎoll qui

!cu!' est ck')tilll'\'.

Le iancel11ClH de l'él11ls"'OIl s'est egalemenr fait dans
d('s condît'Îons ,J;3(rin1il1J.r()d'l~s) ct n';;1 notanunent pas
obtenu un p;iSO:ige T. V.

Cette é'missioll devrait, pour jouer son rôle normal

del''''' une réc;innalisation équilibrée, disposer d'une infra-
stn,cturc tedJi1Hl l' "

luinililaic et d'un personnel suffisant.
1';1i'11crais c("~IHitre :Cs décisions prises à ce sujet.

i'vL le Pré,idcnt. --- 1 a parole est au iVlinistre de 1;1
C,J![lJre franC1i.,c.

'IL r"li,e, .\linlstrê ck la Culture française. -
t'v"!\,\!i:.;jl.:L1ï j 'rl:sident1 j\1:csdan1es,i'vlessieufs, les étl1Îs-

';"1", i.lI1ai.'. 1 :,,:nt diffusées en décrochage sur

.11ltl,TII1(,cn moduht:'.In dc' fréquence. Elles sont destinées

:1 h l't'ginl1 hnL'<dJoisc.

i'encLllll longtemps, l'essentiel de la production
1.\(\Ic'phonHlliC a 1'l.N.R. puis à la lCT.B., a été réalisé à
Bru ~el1es.

"il
j 944, c'cpcndallt, ont été créées des stations

,cgi. >Haies dans plu1iielw. vlllcs w;dlonnes; 1eurs pro-
grammes 1]'ct;]ient diffusés que ~mr la deuxième chaine.

U1t~rlcun:.>lncIH, l'il! <)61J ,,:es studios régioJ1;1l1X ont

(:tL' tLll1sforrnl's cn cenrn~.'s \...icproduction, avec pOUf n1is-
~jOt: de réalise!' des l"lni~;siol)S CI! altern;1l1CC avec
Bru'.,cib;, sur les rrd;S chaines, toutes émetnnt simulta-
nr.:menr de:; ;'rogrammes (];hérencié's toute 1;1 journée.
Dq'uis i 969, b prnduClipii ~"r ;linsi répartie entre 4 Cen-
tr,-;,. ic:i Centres de Bn;xclks, de Liège, du Hainaut et

de >~amur (desservai1t aussi le Luxembourg et le Bra-

h.1'Jl wlll1on).

';H :ÙUeurs, ;'il janvin 1971, la R.TB. a décidé de
,éaltser l1l1 !JOU;ClU type cïémlssion d'information pour
un .\Lldituire régiona1 ou local. Depuis ce moment, par
Jes décl'Oehagcs de ses émetteurs, la radio est en mesure
de diffuser simultanément à certains moments des pro-
grali11lies régionaux différents pour cles régions détermi-
nées et de:i auditoire:: distincts. C'est ;\ ce moment qua
ct'.:' ,'n',' le Canal 21 c' En fait, COlllille jusqu'alors le
Cc-m1'e Lk Brllxc11es n':.1\,'li1' produit des émissions que
pOlir le L" et le Y' programme, il ne disposait pas
ci'r Ille(teur .ilItUI10rne. 11 ;1 fallu provisoirement recourir
1 Uii c'me1tcur de réserve, mstal1.:' au Palais de Justice de
Bruxeiles. Sa puiss;11.1ceest limitée pour éviter le brouil-
lage avec les récepteurs de télévision de la région
bruxelloise.

l'n émeueur nouveau :\ été commandé. Il sera dispo-
nihic au début de 1974. Installé à Wavre pour des rai-
,.Olb techniques, il couvrira toute la région bruxelloise.



Le Ccntre de Bru\e!:c:-., qui .1 PC'li
de ses é:nission~ en dé'croch:lge dl'
grammes pour les di\';;rses chaine', d,.
rien défavorisé par rapport au." ,,,:tres
duction est plus irnpo;-t-alltc et s',)n

C~l \khi Ire.;

rl~',l]i~cr des [/:1
!) Lldl'}, I1'C'it l':}

(Cl1trc~-, S;l p ;Ti

.1 ).!S~l.

Si les journalistes afketl's Ù C.l\L'] 2.\
'

S.)nl peu
nombreux, ceh réslilre d'une rép;lrrir,,)!,

dl'" dic :if,
qui doit tenir conl~HC de l'itnpon;l.llcc de, autres ':'!~li(.
sions n;alisées P;H le Ccntre de Bru",,!ks, l'audience de
« Canal 21 J) est enccnT restreinte; pll:~ L'!.rtL la ;<.parti-
tion pourrait être différente,

En télévision, J'essentiel de 1a prodl1ct!',Jl) ',:,! :cali:;:: .\
Bruxelles. Cepenchnt, "Antenne-So;r T\", J (1;,'. ;,cé
pour présenter des informations w:IllO\Iil',;s
avec la participation de journalistes la R.TJ\. instal,
lés dans diverses rédactions wal!onncs, l i1lTl'S:iitc'd'unc
décentralisation s'imposait. Mais depui:; deux ans cer'
taines én,issiol1S d'intérêt r~gional bru'~,-'Jl',)js >;~)1H;1ussi
diffusées par" Antenne,Soir "T'V.

l'espère avoir ainsi n.:ncontré- 1es prcou.:ururiuns de
M. Defosset.

EXPOSE DE M. TOUSSAINT, MINISTRE DE L'FDl),
CATION NATIONALE, SUR LA POLITIQUE
GENERALE EN MATIERE D'ENSEIGNEMEI\n
POUR L'EXERCICE BUDGETAIRE 1973.

Discussion géJ7ér,dr'

M. le Présidcnt.- Mesdames, ~,1cssieur'" l'urd''C du
jour appelle l'exposé de M, TOè;',,;1ln:, fvlinistrc de
1'Education nationa1c, sur la politique gl'néo1e cn I:;;n;;:'�>:
d'enseignement pour l'exercice bl.1dgétlll"" 1971,

La paro1c est au .'vlinistrc,

M. Toussaint, Iv!;nistre de l'Edll<.,!(I()!1 il,U10lUIc, ---
Monsicur le Pré'~ident, rv1esdarnc:, ~~'1e:si~'lIr~;~ cettc
séance du Conseil culturel de 1:1 C)]J1J1]~'l1:1!":' ,11it'lrclle
française vient à poim lwmmé,

Tout d'abord parce qu'el1e s'Inscrit en >.lU )11'.11"",."
oÙ certaines inquiétudes, d'originc hudg,'.tairc, tiennent
la vedette, 1aiss:lnt l'bec Il des comnwnt"ires qui ne sont
pas toujours rigoureux, ni cOl11p:Hibles 11vec les vrais
intérêts de ce qui demeure 1c prel11ier prohlèmc de 1:1
Nation: l'Education,

Parce quej d'autre p~ln, tous c,,~ux qui <ill;l~n.'sSCIl1
à la jeunesse, à l'avenir du pays, ;'[ b fdJ"1lLH!(,., ct ;J
l'information savent qu'il n'est pas qlll~slil)n, uni,!.",neni,
de chiffres budgétaires, mais aussi et smi'out de ,<)neep--
tions conformes ~ nos traditions ct '\ !W" 'lm],)ti,,)]:,
d'avenir.

Enfin, notre l'~:IH1iond';1lljourd'hui doit 1'er"'('tl"1'e ,\
mon sens, de préciser le rÔle que doit jouer le Comcil
culturel de ]a CCl!11111unaut(' francaise. (~J1matière de Dru,
blèmes d'éducation nationale. Ce' rôl,:, j'en suis persu~dé
il a la vo10nté de le jouer dans 1a plénitude d('s attri-
butions que ]ui a accordées notre Iloliveile Constitution,

Je n'ai pas la vanité de dissiper loutes icslppré,
hensions, mais !non propos est d'apportn quelques
éclaircissements en matière budgéuire et de vous don-
ner, très franchen1ent, Illon<.1vi~;en n1~ttjèrc de CUlll}1(:
tences du Conseil culturel.

Certes, J'inf]ation dont chacun parie, l'lais "I;n; i1
est difficile de mesurer les effets précis, comm:Jnde, au
gestionnaire de ]a chose publique, d'imposer des ralen,
tissements ,\ certaines courbes de croissance, 11 but
simultanément conserver ]a prudence vouluc en matière
d'expansion économique et, surtout, l'am:-,i,ion de con,
tinuer à servir, dans toute la nWSllre

"
,,',,\ire, les

légitimes désirs de la Nation, en matière ,,. i:tic,

c:\.:'s

>""~;I1~arquon>." Cil ~kbut;11H, que 1\1ccord gouvcrne-
"d, sp,:'Ciaicmclll dan; son chapitre relatif au Pacte

l'l, ',,'(oIl\uit très PIL:isément le champ possible
~oupe" blld?,t:L1irc'"

La helire, ,'11 j'occurrence, elt' été d'oublier les pres-
r;:nio!1.<.. Je 1'-.)~.th{)doxje et, sons des prétextes aisés

;'1 trOU\'Cf] ,k bisser ;1 dl:tlltres départelnents ta charge
~,\"jllSI\T ln~~~S!1r('squi ne seront efficaces qu\\ la C011-
,Jlti01J (:C fLHluirc une 1,"o1onté ~~olid~1ire. Dans le tnéme

('rdr'.' il :;er:1ir tou!cment incompréhensible de
vCldoir l1i('rtrc. ~'1 dlargc de ]'Educüion nationale, une

!':-lrt di"pr"portiunnét~ des ;Jssainisserl1ents envisagés.

Fn :, nS'êllUeIKC, c'esr a'cc, la conviction d'agir,
clJ!lc, Je cC]'.J.'Ç~k Il1J ''Csponsabilité de Ministre de J'Edu,

...':1t'on ll~l~;_Ollaic, qll',-' je veux vous réserver la pr1tl1eUr

de ('crui]],'s considéri<tions sm le hudget 1973.

Cene" il sera ]oisihlc
"

chaque conseiller de passer
au crib1c, dans le cadre de ]a discussion du projet de loi

hudg~tair" '1r::vant Jes Chambres, les explications rela-
1:VCO;

"
section du budget, mais je vais essayer,

,,'.'Cc vous. tl':Jcer les grandes 1ignes sur lesquelles nous
,Ji 'Ut rions pellt,Üre tomb('r d'accord,

il' l'lL1get ordinaire du secteur français pour 1973
,ltTc'i:H lin l;'''ntant glob.l] de .31; milliards 403 millions:

Iltl" de
(; mil1iJrds sont affectés :\ l'enseignement supé-

t'cur, Îc'slutres niveaux tJ1obili>:\t1t environ 30 mi1liards.
!"S l'ru];:; ndturds s'élèvent à 646 millions,

Il convient d'ajouter, :l ces 36 milliards, 1,3 mil1iard,
'CI11'lScnt:mt h quote'pJrt de l'Education nationale, sec-
l',,:: (ral1(';1Ïs, dans les crédits provisionnels globaux pré-

't'" .','ur l'index et LI programmation so"iale.

1., cOinparll1S(,n, avec les chiffres correspondants de
1~rn, hi'";<,, :lpp;lL1Îtrc une augmentation de plus de
~ l1<il!,(1"o.1"soit 9 p.e d'expan,ioll en chiffres relatifs.

'.,' 1'1"
,jet de budgct Il l:tl' préparé par Illon honora-

~~1c' ')ré(k'~~(>,:)~~l1r: on n'y nOl1VC dès lors P;1S trace des
,(),t"'."J1,leIlCCS que 1.1 décbration gouvernementale doit

"'il!' :"el'. ! 'incidence de cet accord politique peut être
~~(O\ !~;OiïCJncnt cstin~~c .1 \ln nlOL1tant de l'ordre de

I,'J 'l1il1iard en ,L:pcnse, courantes et deI milliards
pour !cs lk'pen:,e:, en capita1 0\1 extraordinaires. Cette

:"'mln,' Je
4/] mil1iards doit, biell cntendu, être

';l't;e entre les deux régimes Jinguistiques,

P(\'I1<:Cllt:,lgede progrc~Sl(\11 que je viens de ll1Cl1-

.111"'1'peul prendre !llace parmi !cs taux d'expansion

'" "'":,'ès; 11 rJppelk les quelque 8 p.c. que nous avions
\'"rcgiitrés ,hm !cs budgets 1%7, 1968 et 1969 et se. illll !oi\1 el1 dess')u'; des 22 p,c. atteints en 1972, princi-

,.lu hi] de la rev,,1nrisation de la fonction
]tlc.

J' ',11!)('�1',' ,i~,")I[' de sunligncr qne, dans l'ensemble
:c1(' tnilliards; 93,9 p.e fOfll1ent une filasse

y figurent !cs rémunérations, les subsides

dl.' L :h:ticnri\'I,H'!H cr 1\q"'plicattol1 de 1<110i Sllr l'ensei-

!'''''J11':nt ':upé: [,èlll'. Ce sout 1:1 des dépenses légalement
~;'pire;;. (~u;:nt ;H1X dépenses affcctées ~lU fonction-

nell1c:;: ,11", l'cole., de l'Eut et de l'ioqnipemellt, elles sont
!'q:l,i hc:dt:1tiv/~:, m:lls "II""

;1C ferment que 4,4 p,c.
!,

"u "inhale, :l Ll(\w:I!" k, l'édits culturels parti-
p.~'

:11(, ,k .."c.') ,--hifLi'~, .1 1110n sens, deux COll-
eLoi' , )a première exige la continuité de

1'efÇ, .:, 1 mL'me de la démocratisation et la pro-
;n:,;.,';:1

- ll:llit:lt;',(' d~ l10tre enseignenlent nous en font
Ll1"!,' [Jon

1. ,)'Ode' il'lJlOI:L' ,lUX comptables de l'effort natio-
";lIS nons devons d'être, d'exercer un contrôle

i;) ":ltlona1isation stricte et ]a programmation
Sl'!ds moyens d'action réellement efficaces. Ce

" 'Ill"

sunt
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sont aussi I.:s seuls moyens qUI pcuvent freiuer uuc
croissance budgétaire insupportable, sans compromettre
J'expansion normale de l'Educ!tJon lutionale, ni atten-
ter aux droits de la démocratisation.

Mais, rationalisation et programmation nc peuveilt sc
concevoir et se réaliser que dans un csprit de concerU
tion entre les différents réseaux, que dans la vue pros-
pective d'un enseignement enfin débarrassé des pro-
blèmes hérités du passé.

Encore faut-il se pénétrer de l'idée que cette rationa-
lisation ne sera bénéfique que lorsque les parties inté-
ressées auront permis, par la convergencc de leur
volonté, les modifications ]égislatives et réglementaires
indispensables.

Aux termes de ces considérations essentiellement
financières, j'aborderai le vaste domaine de l'enseigne-
ment par le chapitre qui en constitue le couronnement,
c'est-à-dire l'enseignement supérieur ct ]a recherche
scientifique.

Dans ce domaine, il convient de remarquer que la
loi de financement et de contrôle des institUtions uni-
versitaires, adoptée le 27 juillet 1971, doit être suivie
d'arrêtés d'application.

Dès mon arrivée, j'ai pris contact il ce sujet avec
Messieurs les recteurs. Nous sommes convenus d'une
consultation préalable à ]a publication de ces arrêtés.
J'ose espérer dès lors que cette concertation permettra
une collaboration entre mon département et les autorités
académiques, collaboration dont profitera l'enseignement
supérieur tout entier.

La publication de ces arrêtés d'application clarifiera
la situation budgétaire de ces institutions, et le pro..
b]ème que pose l'encadrement universitaire se saisira
dès lors dans une perspective dégagée de la complexité
actuelle.

C'est sur une ferme espérance de solntioll que sem-
b]ent aussi devoir déboucher les travaux de la com-
mission de ]a Chambre, consacrés à l'étude du statut
des ingénieurs industriels.

En l'occurrence, ]a plus vive satisfaction nous est
apportée du fait que l'éclaircie paraît venir d'une philo-
sophie d'ouverture et de rencontre, de collaboration et
de compréhension.

L'espoir se fait jour qu'il cst possible d'entamer une
discussion et de la mener à terme sans s'achopper il des
obstacles qu'abandonnent derrière eux l'intolérance et
]e sectarisme en régression.

!viais mon espérance reste rvaliste; nos efforts ne
font que commencer. Bien des difficultés restent ;1
vaincre, mais l'enjeu est si important, et dans son prin-
cipe, et dans ses conséqucnces, que chacun, à mon sens,
doit être conscient de l'impérieuse nécessité d'une volonté
nouvelle.

Les étudiants inscrits dans les insritl1ts d'enseigne-
ment supérieur agricole ou d'architecture se sont juste-
ment émus que, depuis 1970, leur sort soit détaché du
problème global du statut des ingénieurs industriels.

A leur illtention, je déclare (II", s'I! était illlpo'isibic
de .tout traiter en même temp.s, les principes directeurs
admis pour la création du titre d'ingénieur industriel
gouverneront notre action dans ce domaine également.

Passant il l'enseignement secondaire, je veux dire m'1
volonté de promouvoir une œuvre de synthèse.

La rénovation de l'esprit comme celle des méthodes
pédagogiques, la réforme des systèmes d'évaluation
des connaissances, l'actualisation des programmes et
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hien d',ultr"s InnOValIOn'i elKore- OIH prolondement
marque ei dOIvent contin uer d'onenter la vie de no~
<."tahlissell1encs scolaires.

~\:13is ce seraH trahir ]a notion même d'expérience,
cc serait ignorer les leçoll<; de la science expérimcntale
que de ne pas tenir compte des succès et des revcrs que
Ics pionniers de ce qu'on appelle" le rénové» ont ren-
L'OIurés sur !a route nouvelle 0[, nous nous sommes
avancés, naguère.

Aujourd'hui le temps est venu d'une réflexion débar-
Llssée, il la fois d'un radicalisme conquérant ou d'un
traditionalisme désuet. Le temps est venu de la concer-
tation et de l'harmonisation des méthodes, de l'adoption
des démarches éducatives les plus propres il assurer à
l'étudiant le maximum de chances face à ]a vie, comme
aussi il de multiples exigences scolaires nouvelles.

C'cst aux fins de mener ;1 bien cette ccuvre nécessaire
il la promotion qualitative de notre enseignement que
plus dl' S 000 cnseignants SPIH aujourd'hui invÜés à
fournir, aux services de mon département, le résultat
de leurs expériences, le bilan de leurs satisfactions, mais
,lUssi, la loyauté le co!nrnande, le rapport de leurs
difficultés.

Dans l'ordre des urgences dans ce domaine, j'accorde
la première place il la formation des maîtres.

.'lu:. de l.1 000 d'entre eux ont bénéficié d'une infor-
mauon pratiquc dan~; le couram de 1972 : le mouvement
sera amplifié et plus de temps y sera consacré.

Pour parfaire formation et information, des entités
geographiques serom fixées, avec comme point d'appui,
les écoles normales et les écoles normales techniques.
Des équipes régionales désigneront des professeurs coor-
dinateurs dans le but d'assurer contacts et échanges,
avec les groupes voisins,

Les stTuCtures sur lesquelles se
som, elles aussi, à plusieurs
d 'inq LIiétudes.

fonde la f(:~novation
titres, génératrices

En effet, si en lone il forte densité de population, les
ecoles moyennes admises il la rénovation, en 1970, peu-
vent SOLivent s'Illtégrer dans des établissements secon-
daires voisins, de manière ;1 constituer un ensemble
rénové homogène, le problème de la continuité peut se
présenter sous un jour l110im favorable, en zone rurale.

A cc sujet, Je veillerai a répondre, en temps oppor-
lnn, a la légitimc inquiétude des parents et des
enseignants. l"Jou:'.; sonHl1cs dans un don1aine oÙ la
concertation et la part.icipatton doivent trouver leur large
place.

LI solution des difficultés qui se posent il l'enseigne-
Incni secondaire techniquc passe, d'ulle part, par la
nOl1\~e]]e Commission des programmes et ]a mise en
place des organes de consultation, de documentation et
de recherche et, d'autre part, par l'application d'une
politique générale d'ouvenure démocratique.

L i~lC 1'~lrJit,<lÎt ilh:U1h:C\ ;Thlc '-lue ks IlliJicu:.; Slh"io-
économiques ne retrouvent pas ~lans <:Cs

~

organes de
,'oilsulL1tioll la place ql1'ils occupaie11\ dans le Conseil
supérieur de l'EnseIgnement technique.

1:1 1!l1,'!llC ;!';,:O( 1;HÎPJl Il') Cll~;el~1"'l;1!n:., :'[ des IIJt11CU\.

diln:telllent imeressés par la forn~'ation professionnelle
permetlL1 éf,alement de définir le type d'enseignement
qui, cn fonction de critères multiples, permettra aux
jeunes d'atteindre le seuil d'embauche '1LI sortir de
l'école.

c.ettc ('vo(atlOn du mr!!I.'u Lin trJv'1il me conduit,
naturellement, il certaines réflexions sur l'enseignement
dc promotion sociale.



La législation relative aux crédits d'heures, qui pour-
rait l'ignorer, requerra un effort d'adaptation, tant des
structures que des horaires; elle commandera, dans le
domaine qui est le sien, une rationalisation qui tienne
compte des contingences régionales.

Abordons, si vous le voulez bien, l'enseIgnement pri-
maire, par le biais d'un problème d'actualité brûlante.

La revalorisation de la fonction publique n'a pas
rasséréné complètement le climat de travail parmi les
instituteurs. La fixation d'une nouvel1e échel1e baré-
mique, résultant de la prolongation des études normales,
est une nécessité que nul ne songe à nier, mais il faut
envisager cette adaptation des barèmes dans un contexte
élargi.

La Commission mixte, appelée
blèmes de prestation, poursuivra et
dans les délais les plus courts.

à résoudre les pro-
achèvera ses travaux

J'ose espérer que, dans ce domaine, ]a sagesse pré-
vaudra et que l'impatience des maîtres, route compré-
hensible qu'elle soit, ne mettra pas en cause, inutilement,
le climat de notre enseignement fondamental. Je connais
assez ceux à qui je m'adresse pour avoir, à cet égard,
des assurances essentielles.

J'aurai, sur l'expérience de rénovation, tentée a ce
niveau d'enseignement depuis deux ans, des propos qui
ne différeront guère de la position que j'ai annoncée
dans le chapitre de l'enseignement secondaire.

Ici aussi, 1'heure est au bilan.

Il importe, au terme du premier cycle, de faire le
point et de mesurer ]e rendement.

A cet effet, les inspecteurs se réuniront au cours des
prochains jours, Parmi les thèmes abordés, et dont
l'étude se prolongera, je me permets d'épingler la mathé-
matique moderne, la souplesse du titulariat, les Jiaisons
entre ]e préscolaire et le primaire.

A la jonction de l'enseignement primaire et de l'en-
seignement spécial, les efforts se porteront vers la créa-
tion de classes d'adaptation. Trop d'enfants sont
aujourd'hui à charge de cet enseignement, alors que,
chacun le sait, leur pseudo débilité, toute passagère, les
désignerait plutôt pour une éducation dont la finalité
soit de les adapter à l'enseignement de type général.

Si des données psychologiques, médicales et sociales
ont permis de préciser les critères d'admission dans cet
enseignement, l'effort en ]a matière doit être poursuivi
dans le même sens; les monographies sur les fonctions
devront permettre une adaptation de la pédagogie aux
besoins spécifiques, l'organisation appropriée des établis-
sements, une formation plus spécialisée des maîtres,
ainsi qu'une détermination de leurs titres.

Si je devais, ici, résumer mes intentions, Je dirais
que mon souci premier est d'apporter, dans ce secteur,
la rationalisation qu'une volonté d'efficacité rend plus
indispensable encore qu'ailleurs.

J'ai dit naguère, à la tribune de la Chambre, et à
propos de l'enseignement préscolaire qu'il occupait, dans
l'effort de démocratisation une place privilégiée.

Mais le moment d'élection, le seul qui soit suscep-
tible de corriger les égalités nées de la disparité des
milieux sociaux se situe, selon un mot de M. Servan-
Schreiber, "en amont de l'école », là où se place, très
souvent, un moment déterminant.

Un vaste mouvement international, fondé sur des
recherches psychologiques et sociologiques, reconnaît
que les premières années peuvent être l'époque
privilégiée.

Toutefuis, conscient de la gravite de probleme et des
conséquences d'une solution éventueIJe, Je me refuse à
tOLlle précipitation. .Je ne présenterai devant les Cham-
bres, qu'un projet mtlrement réfléchi et susceptible de
répondre a toutes les interrogations que cette innovation
éventuel1e peut et doit soulever.

Les projets élabores par le Conseil superieur de ]a
famille nous apporteront une aide précieuse en la
matière.

VOkl, certes, un survol rapide de ce domaine vaste
ct complexe qu'est l'éducation nationale.

Mais, comme je vous l'ai dit, les considérations rela-
tives au budget global, la détermination des lignes de
force de notre politique, au triple niveau des études
supérieures et secondaire et de l'enseignement de base,
ne peuvent nous faire oublier qu'en son rapport du
26 juin 1970, il la Chambre, l'honorable M. Meyers,
intégrait dans les compétences du Conseil cul-
turel, la collaboration entre les différents réseaux au
plan de la communauté, de ]a province, de l'arrondisse-
ment ou de la commune,

La déclaration gouvernementale, reprenant et
amplifiant les principes relatifs à votre compétence,
rappelle que les conseils culturels, chacun pour ce qui le
concerne, sont compétents, pour tous les problèmes d'en-
seignement qui ne sont pas réservés au Parlement.

Cette compétence est très vaste, puisque ]a déclara-
tion gouvernementale tient à ptéciser que,

"
au début de

chaque session, les ministres de ]'Education nationale
devront donner, devant ]e Conseil culturel compétent,
Ull exposé de la politiquc générale en matière d'en-
'ieignement pour l'exercice budgétaire à venir '>.

C'est. '.CCque, Ù la demande de votre président, avec
1;1volont' de respecter la plénitude de votre compétence

Il'(' suis proposé de faire aujourd'hui.

["outetois, mon souci reste évidemment
Ile pas porter préjudice aux attributions de
,sioll permanente du Pacte scolaire.

constant de
la Commis-

Ainsi, il titre exemplatif, je rappelle que la déclara-
tion gouvernementale annonce ., des expériences à carac-
tère partiellement ou entièrèement pluraliste »,

Nous devrons analyser et OrIenter ces problèmes, au
Conseil culturel de la Communaute culturelle française.

Nous devrons certes être prudents car le pluralisme,
loin d'être èll1e doctrine aisée à définir est, en ce
moment, nnc ligne de conduite et un état d'esprit, une
des composantes de la promotion qualitative de la vie
en commun.

Iii tous les cas, je répète que l11a volonte est de
stimuJer, au maximum, la concertation entre les diffé-
rents réseaux d'enseignement et j'en aperçois la nécessité
impérieuse à chaquc moment de mes efforts actuels,
depuis mon retour au ~1inistère de l'Education nationale.

En tous le, cas, et c'est par cet aspect essentiel des
choses que je voudrais termincr l'exposé d'aujourd'hui,
nous dcvons, il mon sens, iDUS ensemble opérer ]a syn-
thèsc des problèmes de compétence du Conseil culturel
de :il COlili'lun.1uté franpi:ie, cn matière d'éducation
natiOlule

A coup sLÎr, l'autonomie culturelle entraîne de vastes
obligations pour votre Conseil, en ce domaine.

l.a déclaration gouvernementale me paraît d'ailleurs
avoir précisé notre plan de travail.

Indépendamment de l'exposé que je vous donne
aujourd'hui et qui, en pnnClpe, devrait être fait en
début de session, le Ministre de l'Education nationale
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doit évidemment venir devant vous, pour tous les débats
relatifs à des projets ou à des propositions de décrets ou
lorsqu'il s'agit de répondre à des demandes d'explications.

D'autre part, le Ministre de j'Education nationale
doit débattre, devant le Conseil culturel, du budget de
son département.

La procédure me paraît claire: les budgets de l'Edu-
cation nationale sont déposés au Parlement. Ces budgets
comportant la distinction entre les crédits intangibles et
ceux dont les conseils culturels régleront l'affectation,
sont discutés et votés par les deux Chambres.

L'ensemb]e étant transmis aux conseils culturels
ceux-ci, à l'occasion de ces budgets, discutent de la
politique générale de l'Education nationale et peuvent,
comme le dit la déclaration gouvernementale, formuler
des avis, des critiques et proposer des amendements
éventuels.

La déclaration gouvernementale a prévu que, si les
conseils culturels estimaient devoir proposer des amen-
dements aux crédits intangibles et qu'une majorité se
dégageât en ce sens, le Ministre de l'Education natio-
nale devrait faire rapport au Gouvernement, qui déci-
derait de 1a suite à y réserver.

En d'autres termes, au début de la session un débat
semblable à celui d'aujourd'hui ouvre la discussion sur
la politique générale de l'enseignement, discussion qu'un
débat budgétaire clôture.

Permettez-moi de répéter ce que j'ai dit en commIs-
sion, à ce sujet.

C'est très volontiers que je suis et que je reste à l'en-
tière disposition du Conseil culturel de la Communauté
culturelle française.

Dans l'immense effort de rénovation de notre ensei-
gnement qui a été entrepris, il y a des années, vous avez,
Mesdames et Messieurs, un rôle esentiel à jouer.

Je vous l'ai dit tout à l'heure, ]a mise à jour de
notre enseignement passe par une plus large participa-
tion de tous et de chacun. Mais cet effort ne sera effi-
cace qu'à la condition d'être solidaire.

Je suis pour ma part résolu à y apporter ma colla-
boration pleine et entière. (Af)plaudissements sur les
bancs du P.L.P., à droite et Sllr les bancs socialistes.)

M. le Président. - Mesdames et Messiellrs, ,IVant
d'aborder la discussion de l'exposé de M. le Ministre
de l'Education nationale, je voudrais signaler à l'Assem-
blée que le Ministre m'a dit tout il l'heure qu'il serait
peut-être amené à devoir répondre il certaines questions
lors de la prochaine séance.

Par ailleurs, un groupe soucieux de s'accorder le
temps de la réflexion vient de mc demander de prévoir
la poursuite de ]a discussion au cours d'unc sl-ancc
ultérieure.

Si l'Assemblée est d'accord, nous pourrions, en effet,
prévoir une telle façon de faire. Je demanderai cepen-
dant à ceux de nos collègues qui ont l'intention d'inter-
venir de s'inscrire aujourd'hui pour que nous puissions
ordonner nos travaux.

La parole est à M. Risopoulos.

M. Risopoulos, - 1\.10nsieur te Président, Monsieur
le Ministre, mes chers collègues, nous ne savions pas, en
vérité, ce que M. le Ministre de l'Education nationale
allait nous dire, il serait sage qu'un véritable débat s'in-
stitue lors d'une séance prochaine, ce qui permettra à
d'autres intervenants, après avoir lu le discours du
Ministre, de lui poser des questions et an Ministre de
répondre. Je voudrais donc dire brièvemclU trois <.hoscs
seulement.
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lo:!' d'abord, je no!> LJue le CO!hei! culturel de
langue française est henreux d'avoir vu il cette tribune
1c Ministre de l'Education nationalc. C'est un événe-
ment auquel nous sommes sensibles mais que nous
trouvons nonn:1L C'est une tradition qui doit sc pour-
"uivrc. Nous ::"oyons quc lorsqu'un Ministre dit qu'il
sera à la disposition du Conseil culturel, i] s'agit d'un
propos sincère qui sera j'amorce d'une collaboration
:mssi fructue',!s" que possible.

Pourquoi est-cc néœssalre et pourquoi l'atten-
dions-nous? Parce qne nous savons bien quelles sont
les insuffisances du Conseil culturel, l'absence dc res-
ponsabilités de l'Exécutif dev:lt1t lui et les imperfections
du ,ystème qu'on a mis sur pied. Mais rien n'empêche
que noU!~ tâchions de pallier ces insuffisances en trou-
vant le plus possible ces capillaires qui nous permettront
de naintenir a-TC le gou'/crnell1ent, et spécialement avec
les ministres qui son-t le pius normalement destinés à
travaillcr avec le Conseil culturel, des liens aussi
confiants er aussi persistants que possible.

Ii Y a quelques Jour notre président et M. Calewaert
ont bit des exposes dans la banlieue de Bruxelles,
exposés extrêmement intéressants et qui indiquent pour-
quoi 1,1 présence du I\!inistre de l'Education nationale
:1 cette tribune :l beaucoup plus qu'une valeur de
symbole.

i c président du Conseil cult mel a dit que, les textes
éLat1. cc qu'ils sont, 95 il 9~ p.e. des matières qui tou-
d1cn. .1 l'éducation nationale seraient toujours de la
competence du Parlement. Une appréciation un peu p]us
modérée de cette proportion a été faite par M. le
;<v1injstre Calewaerr.

Je dirai simplement - et IC crois être l'interprète de
beau,:oup d'entre nous - qu'il est ccrtain que les textes
';ont restrictifs. Il est vrai quc Jes textes actuels main-
tiennenl encore au Parlement national une partie impor-
tante des matières de base de l'éducation nationale.

,Il' nt' pcux pourtant m'empêcher de penser que l'évo-
lution Ira inévitablement à une compétence de plus en
plus grande du Conseil culturel clans ce domaine, et
c'est fort bien ainsi.

Il est !.Out h fait ccrtalll que la culture n'est rien
S:ln> l'éducation nationale, puisque l'éducation nationale
cst le c<H.Jredans lequel, il part le milieu familial, se
situe la formation de tOUte la culture, c'est-à-dire tous
les rappons humains, la sinration cl'un groupe de telle
langue et de telle expression par rapport au contexte
humain qui l'entoure.

Il Y faudra ',ans clollte des modifications législatives,
il y Lrudra peut-être des modifications constitutionnelles,
mais il est tOUl il fait certain, qu'une fois de p]us, la
réalitc sera le premier guide. Dans ce domaine, je le
répèrc:, je me réjouis donc aujourd'hui de voir naître
une :1morce de collaboration qui doit, - et notamment
en m:Hière budgétaire comme déjà la tradition s'en est
institnéc du côté néerlanclophone -- donner au Conseil
culturel français le privilège de déterminer aussi la poli-
tique de j'éducation nationale française en Belgique.

M (j., ,!.:uxiemc point. Monsicur le ;vlinistre, a trait
cv;,iernlllcml cc qui a éte dit au sujet du gonflement
hlldgcLllre qnl nOllS frappe tous d'éwnl1ct1lent.

Je me rappe!le encore que, dans les derniers mois de
votre précédente charge ministérielle -- et ce n'est pas
si :1ulicu '---, "otre budget annuel était d'environ 40 mil-
li:ud" Lr SI ma mémoire me sert, vous avez dit un
jour q LI'on pouvait faire tour avec le budget de l'Edu-
cation natio!1ale, sauf le douhler. Vous voyez qu'en pen
d';ll1n(?C jlOUS '.' S0I1111)(;'S <HÎi\'l.~s et au-deL,. Et l'on sc

demande, en ;'l'rité, quelles sont les motifs que nous
pourrions :\voir de supposer que cela ne continuera pas
~l1n~,1



Vom ,wcz, :lVCCbeaucoup de raison, fait remarquer
qu'une partie considérJ.hle de ce budget etJ.it constiruce
par des dépcn,;es obligJ.toires incompressibles. Ce n'est
pas là une mauvaise réponse à ce qui s'est dit, à cette
même tribune, il y a quelques jours à peine, lors de !el
discussion du budget des Voie.> et Moyens.

J'avais dit en effet qu'une grande partie du budget
de l'Etat était composée de dépenses incompressibles, ce
qui avait malheureusement pour effet que des possibilités
cI'aménagement n'étaient possibles que pour un tont
petit secteur, là oÙ malheureusement, il y a peu de grou-
pes de pression prêts à défendre de bonnes causes. .Je
bisais allusion entre autre à la recherche scientifique.

Je ne sais pourquoi M. Humblet, à ce moment-là,
m'a interrumpu en me demandant pourquoi j'estimais
que cette partie incompressible était infime. Je vous
remercie d'avoir indirectement apporté un peu d'l'an
à mon moulin.

Mais sur le fond de problème, vous avez employé
des formules très prudentes. Je ne ;mis pas ici pour
émettre des critiques inutiles. Mais trop de choses dans
votre discours étaient inévitablement fort générales et
très vagues. Nous n'aurions pas eu assez de rouges
tabliers pour recueillir toutes les vérités premières qu'à
un moment donné, vous avez été forcé de nous dire.

Il faudra un jour prochain, être plus précis, Monslcur
ie lvlinistre. Nous sommes très inquiets, vous le savez, au
sujet des universités. Vous l'avez sel1li en vous exprimant
dans une déclaration récente dont « Le Soir" a consacré
l'importance eu la publiant en première page. Vous vous
êtes efforcé, Cil un certain sens, de dissiper cette
inquiétude. Vous avez dit d'abord que les chiffres des
économies envisagées sont incertains. Il est vr:li qu'on
avait parlé de 5 milliards d'économies que devrait sup-
porter l'EducaÜon nationale, puis d'un milliard six cent
mille francs. Vous avez également donné une sorte de
démenti ,\ ce qu'on avait déclaré à propos du numerus
clausus, d'une politique qui aur:lit rendu les candida-
tures plus difficiles. Et là, vous devriez être bien précis,
parce que c'est pour nous un sujet de préoccupation
considérable.

Nous faisons budgétaire ment un effort considérable
dans certains domaiues nouveaux: celui de l'éducation
permanente, du recyclage. Il n'entre pas dans mon
propos de critiquer le principe des crédits d'heures,
mais vous devinerez aisément ce que dirait l'appareil
universitaire de notre pays si les universités devaient
faire les frais d'un système d'économies qui, parallèle-
ment, les mettrait encore en plus grand difficulté. Bien
entendu, je ne vous fais pas ici de procès d'inte11iÎons.

A cette matière essentielle, vous devrez inévitable-
ment revenir plus tard, à cette même tribune.

Troisième et dernier point - j'en aurai alors ter-
miné -. vous nous avez aussi parlé de l'enseignement
rénové, et vous l'avez fait aussi avec une prudence
extrême, dans des termes tellement généraux, qu'ils
étaient certainement rassurants pour tOut le monde.
J'aimerais cependant applaudir aux propos que vous
avez tenus en commission, en annonçant notre désir d'in-
formation en cette matière. J'espère donc que vous allez
favoriser la proposition d'enquête, qu'avec d'autres col-
lègues j'ai soumise à la Commission de ['Enseignement
du Conseil culturel.

Vous savez, en effet que, dans l'enseignement secon-
daire, ceux qui ont commencé l'expérience de l'enseigne-
ment rénové il y a cinq ans vont arriver, dans un an et
demi à la fin du cycle complet d'études secondaires. Je
n'ai pas besoin de vous dire que ce n'est pas le seul pro-
blème qui se pose en ce qui concerne l'enseignement
rénové. Vous avez eu raison de parler, à un moment
donné de l'enseignement primaire et d'amres secteurs

i.'1h:OI't', ,\1., CCIÏJln qU'tlll
d;)lllU_'1;1 k

problème essentiel

rl'i1ové ~HI conL1ct
iJ t'I.:.t

~) d i Si, . \ (1 : ~ .,

tL ~'i..'!1\l' ,.(:,rl ,'1Y1'..'11t

Je '.'UliS assulT que nous sommes aussi profondément
eksirellx de si'voir que l'expériencc ne fera pas, des
ci\11didatures ;;niversiLlÏres, lIlIe espèce de champ de
b,naille

Celé. L'''qu'~lc vient donc a point, je le crois. Je
pelbe que 'uus k;.. membres de b commission de l'en-
,;,'ignemen! du C:ollseil cultlll'd seraient fort heureux que
\Ol;S-I11,'me. Mon'.ieur le i\linistre, et vos fonctionnaires,
SOlef. p,1I'ii,ullc:rcmem atl<.:ntifs '1 cette question. Il ne
S;1gIt, i.; d'une polemique inutile, ni d'un combat qui
';',1IîIiCtIl"C,"l,Ji" le crois qu'un cfior! intellectuel profond
et lov;.! dOit être LÙt p;1I' 'ous.

j'-.,JCtlreprésident s'c, .ouvient certainement, quand
"',)l!S ,:von;;, il v a deu', ans, discuté du rénové, nous
,~vons conllu al; Sénat des débats très animés. J'avais
pris, COilllnC M. Bourgeois, d'ailleurs, des positions assez
ndtes a cet égard. Je ne suis pas sLIr que finalemenr,
11011,nous ".yons très bien compris. Mais je ne saurais
asse/. rêp~rcr que Cl: qui IIOUS préoccupe maintenant au
sujet du rellovê, c'e,;' de ,;c;voir oÙ l'on en est. Les per-
s,)lllle'; qui s'y inréressem souhaitent que cette expé-
rience réw;"isse. En effer, en marière d'expérimentation
de cette sone, qui comprend tant d'éléments, cuncernant
tant de jeunes, il ,;erait désastreux de constater que l'on
~~.Sicnf~;1gCdans une VOiC ~.,alh isslIc.

En reva'lChe, il e,r rollr
"

fait cenain que, sans parler
d'cehec, peut imagillcr qu'il y ;\1t une série de leçons
11 tirer eL- !'expél'ience en cours, qui indiqueront pro-
bahlc!lJ<.'Il! qu'!! ) ,r trop peu de crédits ici, trop peu
ei'enseig!l;.1I1!S L'" ttOp pel! de col!aboration pour per-
i,lCtirc ;1\1 systèmc ell\isagé d'êne fructueux.

Je C!OlS quc' 11011[,S\TOIlS tous (L1ccord pour affirmer
qu'il nc.;,;rgit 1':1.'0de ',(' battre pour ou contre le rénové.
11 s'ilgil de s,woir cc qn'o!l a fait, jusqu'oÙ cette expé-
:icnci..' ~l ITUS~)i, dans qucJ d0111ainc, oÙ a-t-elle connu

"II ccLee. ou des COIrcction" pell\'l'nt-elles être apportées.

Il me parait qu'il serilit souverainemenr injuste que

i"
<,cC(curs d'enseignement, notamment le supérieur, qui

"eroni Iléritiers de cc que ce système aura produit
so'cm devanr un choix infmiment plus difficile.
Ou ,,;'on abaisse les <'['itl'res d'accueil, -- et je crois
que vuus ,ere/. d'accord pour estimer que l'université
n'a pl!'i ,. former des médecins, des ingénieurs, des
;IV~)(;lh tk 11HJ;ndrc I..lualité, --- ou bjcn l'on n1aintient la
puiitiquc' alJCiennc qui étair sérieuse mais qui deviendrait
cruelle p;lrŒ que les ,'andidats aux études universitaires
,luraienr ("te moins bien préparés que leurs prédécesseurs.

Voila certaines réilexions sur des questions précises l
ie budget, les inquiétudes des universités, le problème
du Stlltllt du chercheur, de la recherche scientifique, la
siwalion ilctllelle de l'enseignement rénové, toutes matiè-
rcs iLpropos desquelles le ivlinistre comprendra certaine-
ment que le: Conseil culture] est profondément préoccupé
d'ull lien dflCilCC entre le législatif, qu'il représente
dilns cc domaine, et l'exécutif que le Ministre a incarné
;\ cette iribune, collaboration qu'il a bien voulu nous
p;'Un1elire pour l'avenir. (Apfliaudissements sur les bancs
du P.!..!'. et dll FD.F. - R.W.)

M. k Président. u J ,] p.lrole est à M. Parisis.

M. F<I,jsis. - Munsleur le Président, Monsieur le
iVlinistrc, Medames, Messieurs, tour d'abord je remercie
:v1. Je President d'avoir proposé la prolongation du
dcbat ,1 iniHcli prochain. Cela permettra à un certain
:lombre de collègues de préciser leurs questions, étant
,Ion ne:' que' l'expose' de 1\1. le Ministre n'avait pu,
,',)Illt,1(' d'Iuhitude, bre Llit ('Il cOlllmissioll.
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Je voudrais aussi souhairer que mes collègues ne
démissionnent pas de leurs fonctions de législateur eJl
raison de l'existence d'une commission du pacte scolaire.
Sans doute avons-nous à en observer les principes er
cette commission les rappelle à l'Exécutif mais ne
devons-nous pas pousser ]e plus ]ojn possible l'analyse
des problèmes qui nous som soumis)

Je voudrais, Monsieur le Minisrre, déférant d'ailleurs
au souhait de certains de mes collègues, ne pas aborder
aujourd'hui directement ]es problèmes que vous avez
soulevés, qu'il s'agisse du rénové, de l'enseignement
supérieur, ou du montant des crédits globaux ou secto-
riels, mais bien aborder les effets des communications
de masse et ceux de la révolution scientifique et tech-
nique sur ]e rôle de J'école, sur sa structUre et sur son
avenir. Vous avez d'ailleurs dit textt~ellemenr : «il n'est
pas seulement question de chiffres mais il est questidn
de notre conception de la faÇOll dont nous envisageons
nos traditions, d'une part, et !lOS méthodes d'avenir,
d'autre part ".

Je rappelle d'abord - ce n'est pas inutile - les
effets de ces moyens de communications de masse car,
nous en sommes bien d'accord, l'école n'est plus ]a
seule feuêtre ouverte sur ]e monde; on prétend même
qne la plupart des enfants ne reçoivent plus à J'école
que 20 p.c. de leur formation, le complément étant
reçu en dehors de l'école. Les effets de ces moyens de
communication de masse, qui sont énormes, peuvent
aussi être dangereux.

Ils sont dangereux parce qlle cl'<1hord ils créenr de
nouvelles structUres mentales.

Je pourrais m'appuyer sur le rapport d'un directeur
général qui fu\., je crois, sou; VOlre JllI'idiction, avant
que le Ministère de la Culture n'ait vu le jour. Il s'agir
de M. Hichter. Je pourrais me rapporter aussi à diffé-
rentes statistiques, notamment celles fournies par
M. Janne qui joue à ce point de vue un rôle interna-
tional de grande envergure.

Il ressort de ces études qu'entre les jeunes de on!.e
à douze ans et ceux de quinze à seize ou de dix-huit
à dix-neuf ans - et là, le contraste est véritablement
impressionnant - existent des différences considérabL:s.

Pourquoi? Tout simplement peul''' que les plus
jeunes sont nés en même temps que la télévision et ont
été, par conséquent, soumis à un arrosage permanent
d'éléments d'information sans aucune liaison entre eux,
sans aucune structuration. C'est à ce sujet d'ailleurs
qu'on a parlé d'une formation «en feutrine ".

Les progrès des éléments de communication font
qu'un événement brut est exposé aux enfants absolu-
ment sans rapport de cause à effets. C'est à tel poinr
qu'on le constate même chez les adultes. Vous vous
rappeJlerez que le journal parlé ne peut être compris
par les adu]tes que moyennant une formation du degré
secondaire, car ]e vocabulaire qu'il utilise reste souvent
incompris des masses.

Nous savons que ces moyens de communication, qui,
je le répète, agissent à 80 p.c. dans la formation d'un
élève, ne constituent pas l'analyse d'une situation mais,
au contraire, la dramatise sans l'expliquer. C'est là
l'origine du danger dont j'ai parler, car l'abondance
des informations peut étouffer une saine information ct
constituer un véritable conditionnement des esprits.

Nous savons que demain cette influence des moyens
de communication de masse sera d'autant plus grande
que] 'information sera transmise par satellites de télé-
diffusion. Les événements de Wounded Knee, aux Etats-
Unis, nous ont d'ailleurs été communiqués ces derniers
jours par ce moyen. Nous connaîtrons des réseaux de
télédistribution par câb]es, des cassettes audio-visuelles
et, enfin, ]e magnétoscope qui permettra à chacun de
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,'otnposcr 1,11-l1lt'me '.on progL1ll1i1le.jc crois finalement
,ltll~ ccn L\'olutll)!l, l:ol1u;1Ïrelnent peut..t.trc a (l' que
,Llllcuns pensenr, ';,'r't rclpide et que d"s vidéothl'ques
,;'instclIJeront ,t l'égal des bibliorhèques.

Il faur \' consacrer tolite votre attention, I\:lonsieur
le Ministre:: car les pouvOIrs publics n'ont P'lS eucore,
semhle-t.il, compris mute l'importance de ces moyens
Ilouveau., cie commlmication et ne sont pas encore
.d)';o!ument prêrs pour ad"pter une doctrine à cet égard.

De ces c'ondidératlOns, Je vais tirer un certain nombre
de conclusiollS qu, sc iimitent, p()[Ir I,nstant, anx
l110ycns de (0I1111111llicatioil.

le CroIS que l'école doit enseigner Ù la jeunesse une
méthode de dclssement de ces informatiuns et ne plus
se ,ontenter ',implemelll d'éléments abstraits. Je pense
que l'école n'est plus le seul endroit privilégié d'appren-
rissage et, vou,; J'avez délit dit, il faut ouvrir l'ère de
l'information n:tra-scolaire. Je crois qu'il faut pro-
longer davamage dans l'école les programmes généraux
de radio-télévision et aussi prescrire aux maîtres de se
préoccuper de savoir ce qu'y voient et entendent les
enfants. Enfin, il fant discnter à l'école de ces program-
mes pour en utiliser les richesses; il faut, enfin, associer
ks enfants à la confection même de ces programmes.
j'au rai certaim'ment ['occasion d'y revenir tantôt.

Une circulatre de votre prédécesseur, M. Hurez, a
('rabli, d'après un ;;chéma, un tableau ,\ deux entrées
cot1\enant des différents sUjets qui devr:1iem être soumis
;lU': enseignants d'une part, aux parents et aux enfants
de l'autre. Or, en consultanr ces tableaux, on constate
que, pour ce qui est de la décision et de la concerta-
tion, la l11:ltii:IT déférée ,JlIx parents et celle déférée
'lUX enfants ne représenk quasiment rien. 1] faudra
reviser ,dte cire ulaire.

Lt J'en viens Ici ;1 mon second sUlet.

Il but, j'en SLiIS convaincu, ebrgir notre VISIOn,
fluintenant, à Li révolution scientifique el technique et
,lUX conséquences de cette révolution pour l'école. l\1ais
jc' suis d'abord obligé d'en rappe]er les traits généraux.

.Je constate que du point de vue de l'enseignem::nt
quatre processus importants SOIl( apparus. D'une part,
la décroissanCt' du décalage temporel entre les décou-
vc'rtes et lem exploitation industrielle. C'est devenu, je
croi.s, un sujet classique de connaissance, de rappeler
que s'il ,1 fallu cent et deux ans pour que ]a photo-
graphie devienne opérationnelle, il n'en a plus fallu que
cinquanle-six pour le téléphone, douze pour la télévi-
sion et si"" pour cet engin de destruction qui est la
bombe :ltomique.

l.e deuxième processus est l'élargissement
rable de l'ensemhle des connaissances humaines
paritiofl incessante d'innovations.

Fn troisemc lieu intervient le changement dans le
!'(')Jc de l'éduc'ation qui, dépassant les limites des pré-
occupations de connaissanccs et cie fortune, doit surtout
procurer Ù l'enfant les éléments propres à assumer
davantage S,1condition d'être humain.

Nfalheureusement, trop souvent encore, nos contem-
porains, sous j'influence de la famille et surtout du
milicu scolaire, se préoccupent beaucoup plus du
niveau de vie que du genre de vic et, lorsque nous
serons arrivés a renverser cette perspective, ]orsque ]e
citoyen se préoccupera davantage de son genre de vie
que du niveau de sa rémunération, nous aurons apporté
nombre de solutions valables à des problèmes cruciaux,
rels : l'environnement et la pollution.

considé-
par ]'ap-

le quatrième processus est que, en raison du pro-
grès technique, une partie de plus en plus importante
des activités sera sans lien direct avec la profession.

il' crois que, de ceLl aussi, nos contemporains ne se
sont P;l' cncorc rendu compte.



De ces quatre processus il résl1itc ljue j'clok don
avoir la préoccupation de préparer .l:i '. loi..,!;s et Il Ih'
crois pas que ce soit, pour le moment, 1'(":UI]IIU,

Nous devons également constater ;1 propos de l'cn~
seignement qu'en raison de la mohilité considérable
de la main-d'œuvre que susciteront toujours davantage
lcs innovations dues aux progrès techniques et la hausse
des niveaux de qualification qui en résultera -- vous
l'avez dit vous-même tout à l'hcurc, Monsieur le
Ministre .-- ]e recyclage deviendra indispensable à plu,
sieurs reprises au cours cI'une vic professionnelle.

Le rôle de l'école ne consiste don(' plus silllPlemcnt
:1 enseigncr mais aussi à développer unc attitude géné-
rale; l'école ne peut pluss se borner à accuilluler le';
connaissances, mais doit orienter l'enfant dans un esprit
de créativité et de volonté de transformer le monde er
non en faire simp]emenr un sujet passif soumis aux
sollicitations de l'exréricur.

C'est un bouleversement considérable des u)n(cp~
tions. J'aurais voulu -- et j'espère que vous ml' répon.
drez éventuellement mardi - recevoi r volt'e ,1c«Jfd sur
cette vision du monde.

J'viais ce bouleversement considérable s'accompagne
Il mon sens d'un autre bouleversement, paradoxal
celui-là. En effet, éduquer consiste, bien cntendu, '1
permettre à l'enfant de se construin: une personnalité-
autonome et, dans cette Jigne de pensl;e, l'éducation
réussie est une libération.

Mais nous savons aussi que la liberte est le résultat
d'une construction de la personne et que, pour sc
construire, il faut, ;1 la fois des modèles auxquels se
référer et des techniques pour apprendrc 1<1maîtrise
de soi.

Nous nous trouvons ainsi devant cette doublc qUl:"
tion : quand la contrainte devient-elle oppressive)
Quand la contrainte est-elle libératriœ ?

Et ceci nous fait déboucher sur un SUjet qui m'est
très cher, Monsieur le Ministre de l'Education natio-
nale, 01'1 était et qui est l'éducation permanenre ou la
culture.

Comment la culture peut-elle être ferment d'évo!u~
tion? Elle ne peut le devenir qU';1 ]a condition de ne
plus être considérée comme un ensemhle de valeurs,
procédés ou modèles qui conduisent à une méthode
pour aborder et résoudre les problèmes. L'éducation
ne peut plus être un ensemble de solutions pré-établies,
mais, au contrairc, une formation.

Je voudrais, à cet égard, reprendre encore l'expres.
sion de M. Janne : "Ce qu'il nous faut, ce sont des
poliva]ents adaptatifs.» Ce terme paraît peut-être un
pen rébarbatif, mais M. Janne n'en pouvait trouver de
plus concis sans une lourde périphrase. .En fait, il vise
des personnes susceptibles d'adaptation rapide aux
conditions nouvelles de vic sociale et possédant \lne
attitude d'accneil aux changements.

PJr conséquent, il ne s':lgit pas simplement de SUpt".
poser une é-ducation pour les adultes il ulle éducation
des jeunes. C'est l'éducation des jeunes qu'il faur d'abord
transformer fondamentalement et c'est dans œttc voie,
qu'on s'est engagé depuis plusieurs année~, Encore,
taut-il voir cc que sont les expériences et faire la critiquc
des méthodes, l1l;lis cette éducation doit êtrc continue,
car nous ne sommes plus au temps oll l'on opposait
l'école, la fonction et la profession.

L'école, au fond, doit durer toure h vic et si le
but est c~sentiellement d'apprendre :1 apprendre, de
favoriser le goÙr de la connaissance er les possibilités de
formation tout :lU long de la vie, je pense que vous
me donnerez raison, quand je dirai qu'il n'est plus

['us,d.1e ,'c sc s,n:.stain du schéma
cloi~'~ni1c 1\:.\I';tcncc cn trois l't;1PCS
1:1vic protessionnelle et la retraite.

rradltlonnel qui
!a vic scolaire,

rI! L'Cqui (Ojh~cn~'..' la vie ,')colairc, UI1 dev<1Ü pruuver
jlJSqll\l pr~"scl1t ql1\)!1 avait t11émorisé, qU\H1 avait conl~
pris, qU'Ul1 1\v:1it assimilé un certain stock de cOllnais-
S;tI1CCS er ,le techniques. C'était hier.

AUJourd'hui, il taut admettre que les etudes scolaires
dClvenr comporter de moins en moins d'acquisition de
uHuwissances, pour reposer de plus en plus sur l'acqui-
sition d'une méthodc de pensée d'attitudes adaptatives,
de comportement critique et de disciplines qui appren-
ilcnt ;1 apprendre. le tcmps cunsacré aux activités sera
donc, pour !es jelJl1es, moins développé qu'autrefois,
ralldis que J.: temps des loisirs, mais des loisirs orientés,
sera be;lu(ol!P plus grand et sera préparé par l'école.

,\ u pi ceau dl' 1:1 vic professionnelle, autrefois,
:'ho11llile croyair avoir ,1cquis, au sortir de l'université,
le maximum de connaissances et voulait généralement
les réviser :1 l'âge de quarante ,1ns. C'était hier, mais
rOll! :i change, Désormais, dans cette nouvelle concep-
tion, LI vic professionnelle comportera de nombreux
loisirs ou il faudr'l se cnltivci', se tenir au courant des
innovatiolh et acquénr de nouvelles connaissances pro-
fessionnelles ell retourn,mt éventuellement à l'école.

VeIlOil,~en ;1 la rerulte. I\ous savons qu'à présent
l'on se préoccupe beaucoup du troisième âge. La plupart
de cC'ux qui sc penchent sur ce problème ont pOlir
principal souci de fournir aux rerraités une occupation
qui les SJIIVe de l'enl1ui. Mais on se rend de mieux en
mieux compte que les gens âgés penvent ê:tre de sages
,'onseillcrs capables d'apporter à l'ensemble de la société
i,' Glplul de le\ll' culture.

11 hlll donc modificr les .,truclures et VOUS" êtes
en çc nll)1nC1Hatt;1chés

Dans
d';ll)()rd

d'étude

quel sens va.t-on s'orienter? Faudra-t-il
[! lu~:hcr ~lll:\ niveaux, dire que !es niveaux

SCTonr indépendants de l';îge des étndiants?

LUit.iI s'attaquer
connaissJ.llces et dire
de l:1 durc'e Dl: des

aux modes d'acqUIsition des
'Ille celles-ci seront indépendante
mnditions d'études antérieures)

hut.iI s'attaquer :] l'espace, dire que les études ne
<;L'compli';sent plus nécessair':menr dans un espace aussi
particnl:1risé, que les locaux scolaires tout au moins
dans leur totalité?

F;u;r.il, enfin, Illettre fin ail système de classe, l1lodi-
("T le r(,ie des enscign'lnts, les faire passer de leur
qllalite .11lL'iell'le de maître ou de conférencier, à celle,
p]us :l,laptée, de conseiller et d'orienteur ?

C'esr d'ailleurs une mission que beaucoup d'ensei-
,,;111tS ;1"aient comprise même autrefois.

Enfm, ne faut-il pas, quand on oppose école et
(.du,:ation postsc01aire -- c'est aussi un sujet auquel je
riens particulièremenr -, orienter une double organi-
sation' vers nn échange permanent entre l'école et le
secteur de !'éduG1tion p,:nn'lnenre? Si votre collèglle,
'.1. Fa ii-;e, cuit là, je :;\lis persuadé qu'il me donner,lir
r,lison. De; lo!'s, !'évolmion perl1l:1nente, telle qu'il faut
1.1 cOlllprendre, devient un L'l'leUr fOlllbmenral de
illl!l";uiOJldu systèrnc de !'enscÎgrH:n1cnt.

Eil ce qui l'OnCenh.' (clL1i~ci, \~OllS :1I1ons vers une
cpoque ou ]")\1 Illettra fin d'abord ;1 l'em:yclopédisme,
.1 ]'empirismc dans la transmission des connaissances,

"1 1:1 spécialisation hârive et an traditionalisme.

Fn I,'",.ni,'r lieu, dans h mesure oÙ la formation
hrnte oevi,'udra désormais de plus en plus celle des
tnass mc'di,], j'C11':vcJopédisme ne sera plus de mise. 11
.';cra tOtlt ;\ fair inntile de faire emmagasÎner un ensem-
hic de cUllnaissances mémorisées. l.a lecture verra déve-
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lopper son empIre. Jl: crOIS 'Ill': l'eliselgllCIl\Cll1 dc'!r:;
être allégé. On n'est pas encore cntre ,!an, ccJte VOIC.
!\:lonsieur le ,\1inistre. Il ne portl'l'a plU' que sm des
modes de penser, dans cetre fnrl11l1k S.lISISSé1l1te quc
d'autres ont utilisée et qllé2 jc rC'Hcnrls, ou on ;1pprend
à l'enfant ;1 apprendre.

En second lieu, on mettra f'11 :) IJ tranSl1\lss\on
cmpirique des connaissances, qne ,e soir :lU sein de la
famille, au sein de l'entreprise, ou au sein du syndicat,
car demain, ulle connaissance plus approfondie des
problèmes sera exigée; la cOl11p!e:xité des organisation',
qui interviennent dans la solutioJl dc ceux-ci et k
caractère technique des activités InettTOI\t fin Ù l'empi-
nsme.

L'apprentissage ne se fera plm ',ur le l:lS
au sein d'institutions spécialisées publiqucs
qui auront leurs moyens d'action propres el'
les communications de masse.

111.1is bien

CI: priv(:;.'s
uti]i:.:;~_>nnlt

Par contre, si je parle de spécialisation comme tr,,, ,

sième conséquence, il n'y aura plm cette fin comme
première phase initiale de la formation de l'homme.
Il faut, je crois, que pen à peu, quelle que soit 1;1
formation dans laquelle nous avons été engagés tOIlS,
nous abandonnions la perspective oll !c diplÔme doit
couvrir une compétence de Illoin:, en moins large et
de plus en plus profonde et précise, au éur et à mesure
qu'on s'avance dans la vie, afin qU'è 11')\1' et nos enfanrs
devenions des hommes ou ',ert'; h tOL'tc~; les réalités.

Les progrès techniques ct scientifiques si rapides,
les procédés intellectuels ou in:itrumenLllIx, sc slIccèdent
de telle façon qu'ils demandent chaque fois I\'sagc dl'
connaissances entièrement nouvelles.

Je suis persuadé qu'il n'y a pas un seul chef d'entre
prise ou un maître d'industrie qui me donnu:1it t(,rt

Il faut donc former
vités concepwelles qui
bilités.

les esprits ;\ l\l1 nombre d'acti-
conVlennelH ;1 de telles POSSI-

Il faut, ainsi que je l'ai dit tout ;l l'hcur~', aider il
la formation d'hommes polyvalents ayant une haute
capacité d'adaptation dans des d0I11:1ines étendus.
comme celui des mathématiciens qui, en ré:llité, som
devenus des économétriciens; il faut, enfin, que la
période de scolarité soit généralcmenr Ol,verte ;1Vec des
;)ptions multiples, que la classe abandonne cette idée
de compétition à laquelle nous avo", été habitués, pOLIr
devenir une équipe oÙ sc crê'C un esprir oÙ tous
ensemble on essaye de réaliser, au mieux, l'acquisition
non seulement des connaissances J11;]is de "1 méthode
de connaître.

Il v aura donc une diminution de la méJ11oris:HiO\l,
de l'e;posé ex cathedra, de la passivité et de l'immobilité
des élèves, de l'homogénéité cles matières et de l'indivi-
dualisation des performances; tout cela, à mon avis,
disparaîtra. Si on maintient ces méthodes, elles seront
totalement en désaccord avec !cs exigences dc la vie
professionnelle et scientifique et :l"('C le visage de b
société. Celle-ci nous fait apparaître cie temps en temps
Jes jeunes comme constituant llll groupe social bic;]
distinct. D'aucnns n'hésitent pas à en devincr line
clientèle nouvelle en offrant des objets de consomma,
tion de peu de valeur. Ce qu'il faut, c'est valoriser k
statut des enfants en les faisant participer il la vie de
famille, aux discussions et aux décisions bien avam la
majorité légale. L'autorité des parents n'en sortira affai-
blie que dans la mesure oÙ ceux-ci verront là une solu-
tion de facilité alors qu'il s'agit de former les caractère;
vers l'expérimentation.

Enfin, nous débouchons, par cette conception très
générale d'une rénovation de l'enseignement, sur la
démocratisation. Par rénovation je n'entends pas néce,;-
sairement l'enseignemcnt rénové, L'enseignement rénové
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i,:ll(- tl'chn:u~J( hic!) lî~H(IUdjCIT dont 110lh aurotls
!"k,:aSIOl\ de di~cuter, ,1 laquelle vous :1\'(''' (ait a1lusion,

IOUS :Htende/' mainlell:1l\t les résultats
, Illle Si i':li bien compris, 1) 000 professeurs
[ 1:1:1It\("" "nt etc associés, Je veux parler, pour ma part,

\.k r(!1(>,i;1tio1'l:, (fun ch:1ngcrn(~nt totJl dc'-: perspccÜves
.I;ms lesquelles 11OUS, comme l'OUS, dc",,'!s rcuvrer dans

k lom:lil1(, de J'éducatiol\ qui esr llilC partie de la
, "1\pétel1cc du Conseil culrurel.

'l'Je des sPi!',cqucl1ces sera d'aboutir '1 la démocra-
tisation, c'est-;l-dire à la suppression d'un certains nO\11-
bre d'obstacles qui constituent des positions privilégiées.
Vous \' ,1'"'' fait allusi"tl, J\:!om;cm le Ministre. Nous
sa',-ol1i: que u: n'est d'allleurs pas une caractéristiqnc
l,le notre système occidental qu'atn professions les plus
:ucr:1tive<.; et (1l!'-: postes dirjge~1llts aient ~lccès, précisé-

l'lcnt, les Cl,(l11ts des classes les plus riches. Dans un
de 'oliecti,,'isatioJ 1. comme la Russie, ce sont

enfants cles f0l1ctio101'llres qui sonr les plus nom-
,;T;!\: frl'qiJCnter 1cs l'll:vcrsités.

(:'est Ul\t' Idée de M, Janne de dire qu'il faut abon-
donner, ou cn tout cas transformer, la vielle tradition
',cohire et creer des c:cnrrcs de diffusion des connais-
sanc~s et de la culture ,lU lieu de cJasses, des centres
qui scraient-, même s'ils ont d'autres appellations et
d'a',ltres formes '- plus Llyonnants et plus profonds que
I,.s maisons de la cu!ture 01\ les centres de jeunesse
Cil1';qucls j'aj attaché un intérêt particulier lorsque
Îe'ù:lpis des responsabilités l11inistérie1les. L'aire d'ex-
tensIon de ce!les-ci est be;]ucoup plus limitée que celle

l'on peut atteindre dans un milieu éducatif.

nfi\], Ol] !'CLIt dire que cette nouveHe conception
1"eUï;] l'ac.:ent Sllr la formation de la pensée critique
Ije Il'entends pas par là line critique gauchiste dans le
:..;çn,(, tr~Htjri()l111c1 ". Elle entraÎncra la nécessité de pro-
longer la duree

d" la première phase de la formation,
11 diminution ou mt-l11e la fin des participations exté-
,iCII''Co empiriques, l'orientation polyvalente des forma-
t;on.; débouchant de l'attribution de diplÔmes plus
(liversifiés et moins liés une branche classique de la
Ic'Chnique et du service, 1:1 formation active interdisci-
"lin:1ire et un IT:]':ail d'équipc

Cerrc uou'ielle conception ne liera plus la sélection
1 une durée déterminée des études, mais transformera
Pï"tondémem les écoles et les classes en en faisant les
:""l1tres de diffusion dont j'ai parlé.

,,10us déhow~hoJ]', de la sorte sur l'école ouverte.
l'CUlI!Oi1S Emile CreutL, qui est I.Ill spécialiste en 1a
l'J,HIC!'C :

"
l'école doit devenir Lm centre de rencontre;

("le doit '~tre l'école des ieunes et aussi l'école des
,,(!t1Îtes parce qu'elle apparti~nt en fait il la communauté
I,ltionale !ocale. Elle doit devenir la maison de tous,
J10tamment aussI celle des parent".

"
L'ê'co1e ou verte est

<".:1Ie qni, dans le cadre d'une pédagogie constructive,
cherche '1 devenir un relais et un tremplin 1'0\11' l'éduca-
tion permanente et popuLllre 'HI service de la population
j"ut ('ntière.

,le Icprends Ici l'idee qllC Je VOIIS ai soumisc tout il
, 'hcure. Si toutcs les écoles acceptaient de devenir le
,.-entre i.'ulturel de LI région et du quartier, nous assiste-

rapidcmc!1t :, \llle promotion culturelle de la
j'op ,dation beaucoup plus importante que ceHe que
\lI)U', ,'Ol1statons aujourd'hui.

le (roiS que le:; éqUipements sportifs -- je m'en
rcfele tOl!jollrs :1 Emile Creut!. -- les salles de spectacles
ou Je fêres, !cs 10cal1:X scolaires devraient être dispo-
nibles, Hélas 1 C'est trop souvent le concierge qui
exerce l'autorité, vous le savez comme moi. A votre
prédécesseur, M. Dubois, j'av.lÎs posé certaines ques-
rions concern,mt l'utilisation de locaux. On :t dÔ, après
C:IljUt-tc, reconnaitre que cenains préfets voyaient leur
:lIltorité compromise si !'utilisation cles locaux se faisait



cn dehors dcs heurcs de classe, i\USSI
p:'oposition parce qu'ils nc '!oubicnt
avec 1e concierge.

rcf1.l ~..l: \' i 1l. ~
]
') I.'l'!:t l

pJS se Illettre nu!

Tous ces locaux dClivCilt i:>tre disponihles PI)Uf tOlite
b popubtion à tous moments quand ils Ile SOI1! pas
lltili~és pO,ur l'école. YI. Abd Dub,?is, .111quel j'en .l;:ais
parle, avait demande au scrvice d l'tu des et de reCh,;"-
ehes du Fonds des cOl1stnJCtions scolai;'",;, d'étudier de
nouvelles solutions Jrchitectura!es CI1 c()lbboration ,;'/e('
les pédagogues et différents spécialistes de J'éducation
pour que le groupe scolaire :;oit JSSnCil~ ~ J'cnvironnc-
ment et qu'il soit un lieu de paSSJge pJutÔt (J'l'lm:: !OiJ('
interdite.

En cc qui concerne la formation des adulte:" des
Guactéristiqucs identiques devraient être adoptées, '-Jou:,
en reparlerons à propos des crédits d'heures,

Je crois, Monsicnr le Ministre, 'lv,)ir ainsi résLllm'
1cs conceptions qui devaient guider la transformation
profonde à laquelle l'enseignement cst 111:1inten,1nta\T'.:k
,\ tous les niveaux.

Je terminerai cette intervcntlOn cn dlsam que l,)
personne humainc est évidemmcnt le SO\1C;de rous, Ci
plus particulièrement celui du groupe (IUC je représente
ici. Je reprendrai, à cc sujet, un excc-Pcnt ~1ureur d!Sj.:~
cité, M. :Y1arcel Hicter, grand spécialiste dcs questions
de jeunesse: "Cette personne humaine, femme ou
homme, nous voulons en faire lin citoyen libre, respol1-
s:1b!e de soi ct dc ses diverse; eOml11l'llai.'tés de vi,:,
de travaii et de loisirs. Nous voulons qu'il participe il
l'élaboration de son destin, L'école ser'1 donc J'école de
la vie, assurant une éducation globale, critique et respec-
tueuse de ses dive;'sités." Contrairement ,1 cc q~le
d'aucuns pensent, cc n'est pas l'c',istcnce de deux
réseaux d'enseignement qui nuira ,1 cet esprit critiq;;',:,
','ar cette dualité con:;titue non nas un élément de
concurrence mais avant tout un ~lél11<:nt d'émulation,
Je cite ~\ nouveau:

{(
I-,'éco!e fa~/oriscra \'expïession et

la créativité. EUe initiera aux attitudes de choix. Elle
ouvrira il l'économim1e et au soci,,!. File d isp()';cra d;:s
moyens de la tech;lique contempor.1inc' Elle exigera
des enseignants qu'ils prennent en charge leur perfec-
tionnement: l'éc\1le sera eogérée ou '1utogérée, cc qui
implique un n(\uveau type de relations entre le maître
et l'élève.

"
Ici, je formulerai un reproche f()]1damc1H:11 ,1 votre

département, au sujet de la cogestion ou de 1\\1110
gestion. Les préfets n'ont guère d',llltpritc, toute initL;(-
live devant venir du centre. j'espère qu,' VOllS m<'ttlT/
fin il cette situation,

Je tcrmine en disant que dans notre Ilon vclle societé,
l'lus que jamais, l'école devr:1 former k e:1racti:rc,
(Applalldissemciits d droite, stlr les !i(/1/cs socialistes ct
du PLl'.)

M. le Prl~sident. -. Le, parole e"t
"

\, i. Dl'houssc.

M, DehOlE;.c, .- '\1onsicur le l'résident, MO"'lcur k
'V!inistre. mes chcrs collègues, je vais retenir brièvement
votre ;:lttentioll sur un sCl!1 point) nIai" 'c>i lF1 point
qui, je crois, est important il l'heure acttlelle: il s'agir
du problème des ingéniems tcchniciens qlli, tri" heure".
':cment d'ail1cm:i, :1 été remis ,\ l'ordre du JOU;' 1':\1"\111
nouvcau prujet de loi cléposé en Commis::ion cie LI
Chambre,

Je signa!c immédiatement i, Monsieur le Mimstre de
l'Education n,nionale les deux aspects extrêmement posi.
tifs que nous voyons dans ce projet de loi.

Le premier: - c'est un élément de \1on sens - est
'-lue cc proie;: de loi répond ~\ une (~\'it1cnt(' nécessité. Il
v a longtemps quc ks intéressés attendent ci réclament

le"" >il SOit n,l'1Ce. ()u.lIld JC dis les Intéressés"
pense n.uurcllement d'abord a\lx élèves concernés et

,1,1 ,nq1,'-, CI1',clgll:1n~.

FJ1 'eumd lieu. "'Speel extrêmement positif du pro-
lU de loi déposé consiste en ceci qu'il constitue un
pas cu "V:l11! -- et un pas d'importance - vers la
!1otion de pluralisme. Cene notion a fait couler beaucoup
ci encre (kjJ, mais ii me parait utile cie rappeler ici
'iu'c!1e IWU, apparaît comme le seul moyen d'assurer
,hm l'avenir Li quali,(:' optimale de notre enseignement,
tont. en !imit;ll1t 1c COla de cette e\:eël1ence, cmÎt qui est,
: ~),lCU!1le sait, de plus en plus élevé et qui pourrait
P.-:'"c!ox'1Icment "houtir, au nom même de la démo-
;"':l:isatioll. J mettre parfois hors de prix l'enseignement

\ ,.et JC regrette profondément que les délé-
('(", pouvoirs organisateurs et les directeurs des

"CO:'.", librcs d'inoénicurs techniciens aient adopté un
communiqué qui :.- je cire d'après la presse -

"
rejette

\'I1animement la nouvelle solUtion proposée qui rendrait
'i1\r'ossibk d:ms le chef des étudiants et de leurs parent.s,
1: choix ent ;'C les l'ublissemems catholiques et les
,1Ut~.!_,~

".

11 V:1 de SOi qu'unE telle positiPll constitue la négation
r-':f:'nl',~ .k tOUT pluralisnlc.

C\,'i,..~ l!1l cr Cil -','OU:'; rC111crci~111t Ù. nouveau d'avoir

,',\llici!,,: ,lui'c<:mcnt ,1 Li préparation et au dépôt du

i"'ojct d011t parie" Je ']l: "lms étonnerai certainement
~,I()I).ielil je Jvlit1istre. en relevant ici une difficu]té

ll\L' qU! ne m:lllquera pas d'être suscitée par le

'LI'" ,'';\1 "roict. Il s'",'it de la répartition régionale et
,"i)., " a effecn;~l' parmi les instituts et parmi les

"

:: ~ 1', 1!~

,\ pas c!ot!tcr, un debat l'l'es large s'ouvrira
[!,\ilS eL ,'oll\.linc, débat qui sc déroulera normalement

c" (OC,I,'!s',;on. .le ne désire nullement anticiper sur
dé-b::~ l't, FDur cene raison, je m'en tiendrai à un

s('111 pl'obicmc, riche il est vrai en répercussions poli-
tiqucs, ;I;agit de" sections nucléaires de l'enseignement
,,'Chn

''-1
uc Sllpér;em. Le projet retient une section nuclé-

.1;re po" i 1.1 comnllUJauté française et une pour la

"'mn:'.ln,]'1te nécrlandaise,

On propo"e de rattacher la section de la commu.
Il:Hlre nl'Cr1ambii;c Ù l'Institut provincial d'Anvers et
11\'~;lhlir ('i) (aie ~;()l) siège :l I\'io1.

')"menc/''l]oi de ',()uligncr qu'en agissant de la
,,'Il': renforce. co:1trairement d'ailleurs à certaines
d,'eb:'HloI1S n'Celltes du gouvernement, le caractère

d"
(:cnrrc dL Mol, cc centre que l'on dit

,'l1UrLlnl Il,1\ional et qui reste en effet subsidié par
'1:-:f~'nii-:r".' dl; p;1y~.

Il CI' ,'l.m que dans Ic mesure ou il n'existe aucune
installation comparab1c au sud du pays, la propo-
qU! ':SI (:lire cause un grave problème d'équi-

:'l'II",' ,k ma:.'ricl cr ,J'équivalence d'environnement,
(]( la communauté han-

lU'

i ~(il ] .

L~ll~l.' .

,,"ire ,\:'PC(I du IlICIJlC problème concerne l'im,
iun régionale de la sel! le sectioli n ncléaire existant

h (0I11muI1:Hlté fran(~ai"e. Votre projet propose
01; instalhrioJl il Bruxc1Jes. Ceci équivaut à dire qu'alors

ItW' il \V"ilonie ,e débat dans le'; problèmes économiques

ill ,,,>ciau, quc eh:1I:u'1 connait, particulièrement dans

.1':::::: :1i"cmhkc, et qui ont pour cause essenrielle la
.Lsl'.uitioJ1 éU)l1omique de la source d'énergie que

le cLarhon, la région wallonne se trouverait
dClllain C1l1~L'rcn1cnt dt'povrv1.1C de tOllt instnllllent de
(ornl,1tioll d~lll,) donl~1ine de !'(~ncrgic nucléaire p0111'-
L1Ilt;ndi~;pcns,lhlc h So]] rcdrcsSClllcnt.
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Te! est hien k !ait que j'.u ,"''1 lm' ,1,,11', le- dOCLIli1l'11
qui nous a étt~ remis; j'espère ",voir mal (;"11pris SIlI'

cc point CH si telle était hien ",olre prnposition, :!
II1C serair personnellement impo.,.,,j-,Je dl "nu', sLlivrl'
sur ce puint.

Ceci dit, J\lon,'~ieur Je l\,Lll!<"lIT, J'CIl ~ll1LlI tcnn1JH.',
en attirant votre attcnriOll Sll!' un ])oilll: hicn précis de
technique législative, Le nULlVCll1 prujet de loi qui a
été déposé est construit exactell1enl sur le mêmc schéma
que les projets précédents, cc qui en soi Ile serait dignc
ni d'une remarque ni d'un reproche., n'étzlit le fait quc
Je premier projet ~1e.té déposl~ "Lwt J'entréc cn vigUi.;I"
de l'autonomie culturelle.

Faut-il dès lors en déduire L]IICcelle-ci n'est cOllcer.
née en rien dans son pouvoir décrétaI par ]'org:misariol1
d'un niveau d'enseignement eomme celui dc:; ingéniems-
techniciens'

Je pose la question, Monsier le !vlinistre, mai, il'
n'essaie pas d'y répondre aujourd'hui parce qu'à coup
sÎ1r il s'agit d'une question délicate CI complexe, mais
à ce titre elle mérite une étude averrie. C'est pourquoi
j'ai voulU attirer dès aujourd'hui votre attention sur
ce point. (Applaudissements sur les hilws socialistes.;

M. le Président. - La parole CSI .1 (,,1. D...tossct.

M. Defosset. -- Monsieur le i'Ïi~siclL'j]t, Monsieur ),

Ministre, Mesdames, Messieurs, al! stade actuel de
notre discussion je me bornerai à une brève déclaration
au nom du groupe FDF - Rasscmblement wa1lon.

Il est fort bien, Monsieur le l'vLinistre de !'Educatiou
nationale, de nous avoir fait cct exposé attcnlb depuis
longtemps. Il peut permettre un large débat l'lai, je
crois qu'un tel débat ne peut êrr( complet s'il n'esi
accompagné d'un exposé similaire du Mini,'>trc qlli ;1
la politique scientifique dans ses attribUtions. En réalité',
il faudrait qu'à la séance prochaine. c'est-à-dire dans
huit jours, M. lc Ministre de la Politique scientifique
vienne nous faire le même exposé sur se;.; 1I1tcIltions et
son programme,

Vous nous avez fait un exposé su r votre programme
en liaison avec le budget 1973. Je dis qu'il faudrait qu'iJ
en soit ainsi également pour le Ministre dc h Politiquc
scientifique. Pourquoi? Pour dellx raisons importantes.
La première est que notre Consei' ,'ultmcl :1, d<lI1Sscs
attributions, l'encouragement aux chercheurs, aspect
fondamentalement lié à la recher,:hc scientifique et L1
deuxième qui nOllS paraît encore pins ékr:'rminante, c'est
qu'on peut difficilement juger de h politique en matière
d'enseignement supérieur - c'~sr ln vokt essentiel dc
votre exposé, - sans ahorder !cs problèmes de recher-
che scientifique qui)' sont, personne ne le contestera,
intimement liés, notamment en raisoJ] des problèmcs
posés par l'application de la loi de financement.

C'esr la raison pour laquelle, i\'lonsicur le Président,
afin que nous puissions avoir unc discussi,;n vDimcnt
générale, approfondie et ahordant [OIS k; ..Jspens -.- et
ils sont indissolubles - liés à la ,l'cherche scientifiww
et à l'enseignement supérieur, c'e'.t h raison pour 'h.
quelle, disais-je, je vous demandc, l'vlonsil'ur le Présidcnt,
d'inviter M. le Ministre de la pnlitique scicntifique ,',
faire Je l11èmc exposé 'lU cnurs de ll()tec sé,1!1c(,d(' l1lardi
prochain,

M. le Président. .-- Mesdallle>, ,'v!cS\iel1r';. il 111';1ppat
tient de répondre à l'interven;1I1t que je sOlllnettrai (HI
Bureau, la proposition qu'il vient de faire. Je crains
cependant que M. le Ministre de h Po1itiquc scientifique
ne puisse faire un te! exposé mardi proÇh;lil1 car l'ordre
du jour de cette séance est déj;1 aiSel. cIurgé. Sa ns doute
pourrions-nous entendre cet expos(', 'lU cours d'une:
séance ultérieure? (Assentiment,)

La parole est à M, Claude Dejardin.
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\:1. (:1. :)~_~FH';.h1i. ,\j()jhiCUI k' Prl'.,ldc11[J i\hHhJClIr

\1!"JSrïC, \f(:~;d;'lt]lt'S, \'!L'\',,,icur-'.;- 111>'1:-. ~lVOI1S ~lppns

')~L iJ ~,HC';\j ; LI ';-,1;111" OllC \()'..~' J\ilè/" ~vJonsicur
:c \:lin'stn', 1.,'11(;:HJ<, un pr()Cè~:sllSd(' (onsultation des

dè\cs., (l.lf(:'Ut' c'- l'ducltcur\ quant ;:\ (crLJincs ;IJlplicl

inr', ,lune r,'i"p1ÏllC du r~L~n-j(C n1iliraire '-~! du système

~1'(j":lrul de s':, ,"; rhHJr des r;1Ïsolh cféti.H.tcS. Vous JurieI
1!/1. ~ll!h.=~;;l' l, tOLl') Jes éLlh]issc:nCI\!"> d'cnsejgnCll1Cnt

,,,C~~"i(birc C1 ,Lq.H:~rjc,iir 'c';pn.',\.;sio1J h~~jlÇ:lisc 1111 dossicr
,_t ~,,~ suj.~t

\'JOil.";i,_'ur le \'lj!1~slrc, no:- \,]\,011,,;:11 Belgique, faut-il

le ',{l'peler, 'lil,::sti:'1lc polilique ,k dé111o(otic parle-
mCllta;rc. Ch ]cs n~lrlcl11entaircs, n~prt~sent<1nts privi!é.;

cr sClib r'L'~~rt.~s(~ntants L.:'gall:X:de 1,1 population, n'cn
nnt '~,-'~~lt ~lIH.:unc Ci IjliLliS'-iJ.!1CL',

"';lU(fl' p~'lrr, p;)!]rrrCl

~11c"urc:; Jer.; J't'pl'l'se:1tJl1h
. ,1\'Olr JCl'r') 'Y-_~:anis<1tjon'

,-o11~u!ré', ::;

VOIIS no"" dire dans quclles
légitimes de:. éducateurs, ~

',vndicales, ODI été ou seront

!Jé'!,1 la lC;1tr;d~ ;..,l'l1eralc de, Services publics, sec-
teur (:ib:.:î~nclnellt- a T:.Iit conna'itrc ses inquiétudes ~1
l'L;g;!rd Jant de L1 pro,:é'clme suivie que des restrictions

lpp"rtees il la matière dc la consultation.

i ,1 mt'me question se !CO;,Ccvide1l1i11cnr dans !c mc'me
,)rdr', d'idce Ù l'é'g,Hd de:, org;1nisations de jeunesse réu-
1)ies ,Hi ';cin du Conseil de la Jcunesse d'expression han-

'!ln c:,t il
''�t ClutJ1H representatif de J'opinion des

, que le. s~)!1r les pa;tis politiques de l'opinion

!:1.l!lLqul' en gencra1.

1 .1 P!'ql~;.~durc sui'v'jc~ qlP laisse Ç!I Llit ]'jnil1atlvc ,lnx
chef;. (r,~tahljssei!1c"t dOllt certains sont moins soucieux
que d':lmres ,!";I::; ;1 i:1 parricipal!"n des jeunes et
m;1nlfestenr sonv~nt un paterna!ismc désliet, risque de

proV''''i'ICT et d'entretenir une confusio'l dont un résultat
':eL,it une oppn:;itio!1 évenruelle entre le pays lCgal et
1111 pays dir r,;d, incomplètement ou maladroitement

informc

PnuniC/,-VOU:1 llou:.; f~11rc cOl1n~litrc égalclJ1ent les CUIl-
dUS1()nS ou l'l'Ut des études rebtives au pre.jl1dicc, aux
~;(_'011V(~lli;:llt:-;ou <1U:<:1","Jlltar~es éventuel:; qu'apporterait

>:11" cupprc:ision partielle CI' progressive des sursis du
\.i'!,\'j.:c ]nililain? ?

J\1011S1ClH Je jVIJnistrc, nous regrettons que vous
.1':FCI. ,l;]S '.lU judicieux dc réserver la priorite. de votre

;l1f;))"11'lIi"" ,Hl \ membres du Conseil cultUreL C'est
.,L'IXI"LIn! avec un p:lnd intérêt que nous recenions les
infonn:1tiolL-i quc VOllS voudriez bien nous (0I11111uniquer,

'; c\>ndition. bien sÙr, que "OliS nous cOllsidé'l'iez comme
des i11terl,)cl.1tcms valables et compétems.

le vous rell1C1'Cle dl' vorre attcntinn., .\'1<1l1sicUI Je
\til~Jqrc. (i~I}I'[lItdi's'"iI1(,}li.' SOlI' les haHn wâalistes.)

M, le Président. Mesdames, Messieurs, il n'va
:\Jus (:IH: t1l'LJX o!';HeUrs îlJsc:-iIS.

L" p'HO!" est :1 M. Parotte.

M, l'a roue. tvlonsiciI! le l'résident, t\'lesdJmes,
.Vlessicurs. je seni cxtrêmement bref dans ce que vous
,lve, qualifié vous-même de survol du problème de l'en-
seignement'. Vous avez effleuré - le terme est de vous
également la question de l'cnseignement spécial.

PUIs-Je, ,'vlonsieur Ic Ministre, attirer votre attention
sm une siruation assez grave qui vient d'être créée à
Verviers par [111arrêté quc vous venez de signer?

Lil vil1c dc Vervicrs, depuis très longtemps, organi-
'.ait lUI cnseignement spécial. A l'heure actUelle, 32 clas-
,,'s fonctionnenl. C'est une charge très importante pour



la ville, d'autant plus que deux tiers des élèves qui fré-
quentent l'établissement ne sont IX1s \'erviérois. Nous
avions entrepris de longues négociations et des consul-
tations avec votre honorable prédécesseur et nous étions
arrivés à une entente au sujet de ]a reprise par ]'Etat de
l'enseignement spécial primaire. Ce vœu avait d'ajJ]eurs
été voté à deux reprises différentes par ]e Conseil com-
munal unanime.

Je tiens à attirer votre attention, Monsieur le
Ministre, sur les conséquences de b décision que VOl],S
venez de prcndre. Non seulement vous mettez en péril
]a sitUation de J'enseignement, car, je le répète, Verviers
a fait des transformations importantes c!Jns les établis-
sements pour répondre à ses engagements, mais le per-
sonnel également est maintenant dans une situation très
difficile. C'est pour cela que je me suis permis d'attirer
votre attention sur cette situation. .J'espère que votre
réponse, me donnera des apaisements ~ cc sujet.

Je vous remercie. (Applaudisseme11ts sur les hancs
socialistes et el droite.)

M. le Président. .- La parole est a ~d. l'Clin.

M. Perin. - Monsieur le Président, Mesdames, Mes-
sieurs, les interventions que nous avons improvisées
aujourd'hui à cette tribune sont évidemment sans pré-
judice de celles que nous devrons faire à la séance ulté-
rieure après une étude de votre texte.

Enfin, puisque ]e débat a été ouvert, je crois qu'il
convient, dans l'improvisation du moment, de faire que]-
ques réflexions sur les thèmes importants qui ont été
abordés devant nous.

En ce qui concerne la politique budgétaire, nous
nous réservons d'intervenir la fois prochaine, après avoir
étudié soigneusement vos chiffres. 11 est très dangereux
de les noter à la volée.

Mais, sur d'autres points, la marière est suffisam-
ment connue pour amorcer déjà un débat. En ce qui
concerne l'université, vous avez fait allusion aux diffi-
cuItés d'application de la ]oi de financement ct aux con.
sultations préalables que vous allez enUmer avant de
prendre les arrêtés d'application.

Nous nous réjouissons de cette consultation préa]a-
ble, mais nous sommes persuadés que vous vous aper-
cevrez que ]a loi de financement de 1971, prise à ]a
lettre en tout cas, est une très mauvaise loi, et qu'elle
mène les universités, singulièrement celles de l'Etat,

- pour notre communauté, i] s'agit de celle de Liège -
à de dangereuses impasses.

Vous savez sans doute que le calcul d'encadrement,
pris à la lettre, déboucherait sur de monumentales
absurdités. La loi a groupé des matières quelquefois assez
étrangères les unes aux autres dans de grands secteurs,
avec un taux d'encadrement qui détermine les fonctions
de façon telle que s'il y a pléthore dans des fonctions de
recherche, par exemple en égyptologie, le recrutement
de fonctions, soit de chaires d'enseignement, soit de
fonctions de recherches assistants, etc., en scrair
bloqué.

Dans des secteurs dominés par la loi sur la collation
des grades académiques, à ]a lettre, on devrait pouvoir
bloquer le recrutement et la nomination d'un professeur
de droit pénal si, dans un secteur, celui de philosophie
et lettres par exemple, il y a une surabondance qui ne
correspond pas aux critères d'encadrement de la loi.

On devrait donc être obligé de la violer, au moins
dans sa lettre, parce que sa lettre est mauvaise et - je
l'ajoute - son esprit est mauvais aussi.

Je suis persuadé qu'un ministre de l'Education natio.
nale, s'inspirant de l'expérience fâcheuse, devrait déposer
un nouveau projet de loi sur le bureau des deux Cham-

hies, pOLir l'crnCl1rc L'I~ CJ~1SC ie fit1anCCl11Ct1t des univer-
cités. l'omquo; : 11 \

"
lin principe Je base, auquel vous

Ile pOlJve/ clésoru;lls ,ien, Sei11S loucher a la loi et qui
est le fin;m,x1l1ellr en fGllction du nombre.

Le 10k de la 101 eut lieu dans des conditions très
insolites. l III des gouvernements précédents a fait voter
en moins de deux sC111:1ines, ce projet, dans ]es deux
Chambres, de façon il ce qu'on ne puisse pas en débat-
1tT en cOEn;1issance de cause, ;1 lin moment oÙ les uni-
..crsirl's l'uicilt déJa presqlle cn lacances, ou, en tous
,'a:;, 10111 ultii,res vouée,; ;111'-:demie'res délibérations, 011
le,; cO!lseils d'admiuistratiol1 éuient difficiles il réunir.

Le financement en jonction du nomhre pourrait avoir
Il11e incidence démagogique désastreuse sur la manière
dont les jurY" apprécient les qualirés des candidats. Plus
il y a d'etudianrs, par exemp]e dans les candidatures
-- c'est surtout lil que le nombre est considérable -,
plus les finauces de J'université se porteraient bien.

Vous imaginez je lien fàcheux qui pourrait être fait
':1 les tentations auxquelles pourraient céder certains
conseils d'administration. Il y a déjil - il est déplorable
de le dire, mais c'est la vérité - un soupçon à l'égard
de ceruines universirés. Il y a déjà une concurrence
démagogique malsaine et elle est aggravée par le critère
dll lIol11l1re qui est la base de la loi de financement.

Cela devra faire l'objet d'une revision. Bien entendu,
ces propos pourraient êrre aussi prononcés il la tribune
de la Chambre des Représentants ou du Sénat, mais
puisq ut vous avez fait un discours global, je crois que,
si nOlb lie passons pas :HI VOle dl' ce rexte, i] n'est pas
impertinent d'en parler.

Vous n'avez fair ;\l1CUnC allusion - vous pourrez
peut-être me répondre bien que ce ne soit pas votre
objer dans cette Assemblée, mais plutôt dans les deux
Chambres .~ a Ja réiorme de l'université, il ]a méthode
de travail de l'université, noramment à la création des
départements, à J'orientation plus collégiale de la recher-
che scientifiquc' il l'intérieur des universités.

Rien n'a été dit Il cc sujet. Peut-être réservez-vous la
primeur du programme dn gouvernement à l'une ou
!'lIutre Chllmbre ? Je ne trouve rien dans la déclaration
gouvernementale il cet t~gard non plus.

M. Malho:. ..- Le, lI!livcrs:rl's peuvent le proposer.

M. l'erin. Enfin, se pose ;1ussi le grave problème
psychologique et social des échecs dans les candidatures.
Il s'ilgit ]à d'une question qui nous préoccupe dans les
deux conseils culturels. QueJle est l'infrastructure de
type c.ocio..cuhurcl que vous proposez de mettre sur pied
pour :1CCOmp'lgner !'écok, surtour dans l'enseignement
second ,Hre ?

(eln!.c! ouvre la porte à l'enseignement universitaire
Ol! n',i1-univcrsitaire. sup(:rieI11'. Comment éviter un
mauvais choix qui, JC crois est une des bases fonda..
ment Ille:; de l'échec'

Vous IJ'aVeZ fait aucunc allusion à cela, il serait
intéressant d'avoir uu débat à cet égard.

En un ;Hure domaine, vous avez abordé un point
presque chaud mais passjonant de l'évolution des idées
en matière d'éducarion nationale. A l'occasion du pro-
blème posé par la réforme des études des ingénieurs
techniciens, el de la réforme de leur établissement, vous
avez fait allusion, (li noté au vol, à des possibilités de
changement et d'accord grâce à un meilleur climat,
fondé sur une philosophie ouverte, sans plus. Or, les
choses vont plus loin, le Ministre de l'Education natio-
nale de langue néerlllndaise a proposé en commission
de la Chambre de résoudre le problème délicat des ingé-
nieurs techniciens par la fondation, par voie de remem-
brement ou, de réorganisation, de dix écoles et en tout
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cas d'une école par province et de deux sans doute pour
la province de Brabant; ces écoles ayant une structure
entièrement nouvelle, il l'a qualifiée de structure plura-
liste. Or, 1vfonsieur le J\1inistre, nous avons vu des
réactions fâcheuses, réactions très fâcheuses de milieux
scolaires traditionnels, tant du réseau libre catholique

- M. Dehousse y a fait allusion mais j'ajoute parce que
c'est la vérité - que du réseau provincial officiel. Nous
avons eu ]e sentiment que loin de nous trouver devant
une philosophie d'ouverture, que vous avez accueillie en
des termes prudents, on se trouvait devant des réactions
très rigides et très conservatrices, les uns et les aUtres
tendant à maintenir l'étanchéité de leur réseau. Je ne
dis pas que tous les réseaux sont idéologiques, mais ce
n'est un secret pour personne que les réactions les plus
vives se font dans les écoles provÜ1Cia]es oÙ la Dépu-
tation permanente est de tradition socialiste oÙ, par
conséquent, le recrutement du personne] supérieur émane
spécialement de ce milieu, ]e recul y a été très net et de
la même nature que le recul ressenti par les directeurs
des écoles catholiques. Nous avons eu cc spectacle, qui
est ]e contraire de la philosophie d'ouverture, que
chaque directeur d'école défend sa tradition, l'une pro-
vinciale socialiste, disons les choses telles qu'elles sont,
les autres catholiques.

M. Mathot. - Allons donc 1

M. Perin. - C'est ainsi et il n'y a pas à ricaner,
Monsieur Mathot. Voyez la presse, la réaction aux
propositions du Ministre, M. Calewaert, a été défavo-
rab]e dans les réseaux que j'ai eu la franchise d'indiquer.
Je ne demande pas mieux que de changer d'avis.

M. Mathot. - Est-ce que vous connaissez l'enseigne-
ment technique supérieur?

M. Perin. - Troisième point chaud, l'enseignement
rénové. J'ai entendu avec un certain intérêt que vous
aviez lancé, si j'ai bien compris, une vaste enquête
parmi 5 000 enseignants - c'est bien cela le chiffre? -
pour recueillir les résultats de leur expérience, mais nous
nous inquiétons sur la question de savoir si, le résultat
de l'expérience n'étant pas encore connu, ce qui est bien
légitime, la décision précédente va être maintenue pour
la rentrée d'octobre.

Nous voudrions savoir dans quelle mesure, nombre
et proportions, l'expérience va être aussitôt renouvelée
pour des établissements nouveaux alors que visiblement,
à la rentrée d'octobre, vous n'aurez pas encore ]e résu]-
tat de votre enquête portant sur ces 5 000 enseignants.

Depuis l'origine de l'expérience, il y a eu assez
d'échos pour que nous en soyons nous-mêmes les échos
parfois inquiets. Sans doute n'y a-t-il pas encore lieu de
conclure fermement, il faut voir le résultat. Mais enfin,
sur deux points, dont la méthode d'enseignement

- M. Parisis a souligné tout à l'heure la nécessité d'ap-
prendre à apprendre plutôt que d'emmagasiner un nom-
bre fatalement non-exhausif de connaissances, soit, c'est
presque un truisme, c'est presque une évidence - nous
voudrions savoir si la méthode, telle qu'elle a été avan-
cée, consiste bien à apprendre à apprendre ou si elle
consiste à apprendre à ne rien faire, faute d'objets
précis de l'étude et faute d'effort de connaissance.

Saus doute sommes-nous fermement partisans d'un
enseignement non autoritaire, d'un enseignement dogma-
tique, mais je voudrais savoi r si le principe de non-
directivité qui soustrait à l'enseignement tout objet, l'ob-
jet même de l'information, serait choisi, si l'on peut
dire, par les enseignés eux-mêmes. Or, par définition,
Monsieur le Ministre, les enseignés de 12 à 18 ans, a
priori, ne savent rien. Ce n'est pas un reproche que l'on
fait à l'adolescent ou à l'enfant de ne rien savoir, c'est
dans sa natUre même, ce qui lui donne sans doute une
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"'"lIilk ouvertun. Il ne faudrair pas quc celte ouverture
,Dil une Ollverture sur le vide car l'enfanr et l'adolescenr,

ci OIJ lui laisse le soin de préciser l'objet de la connais-
',anLe, le choisiL1 en raison de la facilité. La psycholo-
gie de j'enfant le pousse forcement, en raison de son
hédonisme, el la faciJité. Je ne suis pas spécialement
freudien, mais de nombreuses études faites sur le
comportement naturel de j'enfant depuis Freud le
démontrent. Si on demande a l'enfant: quel est l'objet
de notre entretien d'aujourd'hui, ne serait-ce que pour
l'exercer au Inaniemellt de LI langue, l'enÜnt répondra
qu'il préfère parler du dernier match Ajax-Amsterdam
contre :vJunich-Bayern plutÔt que du dernier roman, d'un
cias',;que, que ce soit Raeinc ou Molière, ou d'une poésie
de Lamartine. Entre un match de football et une poésie
de Lamartine, l'hédonisme spontané de J'adolescenr le
pOlhsera dans 1111sens quc nous connaissons tous.

Esl-ec cela la non-directiVIté) Je pose la question
parce ql,e le prublème m'el l'té révéle par des enseignants
pleins Je bonne voluntL" voire même d'enthousiasme
pour le renouvellement des methodes d'enseignement, et
qUI sont obligé,s d'en déchanter devant le désarroi que
['expérience a prouve. Si ce n'est pas cela le principe de
Ilun-Jireetivite - et je le souhaite - je m'inquiète de
savoir s'il n'en est pas ainsI en pratique et si l'enseigne-
lilem rénové, loin d'être une nouvelle pédagogie efficace,
tirant de chacun le meilleur de soi-même, forcément
par un effort sur soi-même, ne se révèle pas être, à la
lumIère de l'expérience dont vous aJlez avoir, je l'es-
père, des teIlloignages très sincères, tout simplement,
,Iam l'état Jctuel des choses, une ouverture vers la
facilité.

.le crains qu'i! n'y ait confusion entre démocratisation
et facilité. Nous avons toujours cru, peut-être avec une
certaine candeur, que la démocratisation était l'ouver-
ture sociale de renseignement à tous les degrés, cette
ouverture n'obéissant qu'au choix et, nous le soulignons,
:1 l'Jptitude. Nous avons l'impression que la réforme
pourrait bien être simplement une ouvertme à tous, ]a
démocratisation élant conçue démagogiquement comme
line e)ùension par le nombre.

iL' sais bien, et vous avez eu raison de le souligner,
'iUC ce qui decermine l'aptitude peut être non seulement
k clpila! genétique mais le capital socio-culturel trans-
mis dans le très jeune âge, 11Otal1lment par le langage
du milieu :imbiclI1t.

i ,1 vé:ritable ,!emocratIsation qlll ouvre à chacun
,es L'!l:met"i selon ses aptitudes, ce qui est tout à fait
dif{erem, Implique, en effet, Lt création d'une infra-
itrlllture du très Jeune àge, Mais en avez-vous les
'i10V---T1S;inanc:cr" :'

lour eJI rcvenir a l'expérience actuelle, au moment
Lill "Cbel', le mini,;tre Dubois a été interrogé, notamment
\)e1" :1101, devant lin hémicycle totalement vide d'ailleurs
par,'" que l'atlemion étai~ retenue, à ce moment, par
:cs pLTipeLies constitutionnelles au Sénat. Le ministre
:)uhoi,; a été, remplacé ensuite, parce qu'il a dÙ aller

'. t>:,' ;JI! :",:n:1! ~11 plein miliell du budget, par le ministre
dc h "",nte puhlique qui représentait, dixit le président
V:ll1 Acker, v:l!ablcmcnt le gonvernement pour cette
11I:itierc. T:Ji donc posé cette question a l'époque, et
j':li fait remarquer que, pour pratiquer une pédagogie
]1()U\'èlle, il faudrait que les classes et les horaires des

"n,L'iiseur, soielH réduits de moitié. Je n'en suis pas
'l'Sl( L'l, el' qui elll été de la démagogie d'opposition.

J ,\1 dcmande :1 [V!. le \1linistre Dubois d'en faire

le calcul et aussi ,'il avait l'intend:ll1cc nécessaire pour
,\1'(\\ l't" <1 CL :<'sult:H.

l',llb 1:1 ileg:ltive, vous :lliez maintenir le nombre
d'dèvC'i :llllSi ql1~ les horaires des professeurs et vous
,liiez les eCf<]ser sous une t:lche et un effort impossibJes.

.Je crois, Monsieur le Ministre, que même venant des



enseignants enthousiastes de l'enseignement
même s'ils tépondent sincèrement h votre
vous aurez des déconvenues.

rénové,
enquête,

Avez-vous, sous le gouvetnement actuel, line meilleure
intendance que n'avait M. Dubois? J'en doUte; nous
sommes en pleine crise budgétaire. Je ne voudrais pas
retourner le fer dans la plaie, mais soyons réalistes et
mettons tout en œuvre après consultation des ensei-
gnants surtout, consultation directe 0\1 par des organi-
sations adéquates qui ne sont pas syndica]es mais dom
l'objet porte surtoUt sur l'enseignement.

M. Mathot. -- Des o(ganisations qui ne ,om p:1S
syndicales?

M. Perin. - Les organisations syndicales ont l'habi-
tude de s'occuper d'autre chose; elles ne sont pas
créées pour étudier précisément le problème de l'ensei-
gnement mais bien pour les revendications salariales,
à chacun son rôle. Consultez-les.

M. Mathot. - Très bien.

M. Perin. - Je me demande s'il n'y a pas lieu de
remanier profondément les projets de réforme en les
adaptant modestement à j'intendance dont vous disposez.

Je ne pense pas que vous pourrez répondre mardi
prochait,. Vous allez attendre, j'imagine, les résultats
de l'enquête que vous avez lancée et à laquelle nous
sommes extrêmement attentifs.

Nous sommes désolés de la manière dont d'autres
questionnaires ont été envoyés à toutes les écoles, je
veux parler des questionnaires sur la réforme de l'armée
et sur le problème du service militaire et du sursis. Je
les ai lus parce que j'ai un enfant dans l'enseignement,
c'est ainsi que j'ai eu connaissance de cette circulaire
qui est singulièrement rédigée et le moins qu'on puisse
en dire c'est que les questions sollicitent les réponses.

Nous n'avons pas pensé que vous alliez faire allusion
à cela, nous y reviendrons lors de la prochaine séance,
avec le texte en main.

Vous n'avez rien dit de la structure de l'école et de
la décentralisation que votre prédécesseur avait annoncée,
dans des termes peut-être maladroits, dans la circulaire
sur la gestion associative.

Là, je crois qu'il n'y a pas de réforme de l'école,
i] n'y a pas de réforme de l'enseignement, pas de
réforme de la culture, sans que l'école cesse d'être un
exécutant dans le cadre d'une autorité hiérarchique
rigide quelle qu'elle soit, que ce soit la hiérarchie de
l'enseignement libre et ]a hiérarchie de l'Etat, des pro-
vinces et des communes.

A ce sujet, nous profiterons du débat pour, une fois
de plus, plaider en faveur de l'autonomie et de la décen-
tralisation de l'école, ce qui change toutes les données
du problème scolaire. Nous pouvons d'ailleurs en parler
à trois tribunes au moins: le Parlement, le Conseil
culturel et la Commission du Pacte scolaire oÙ nous
siégerons pour défendre notre point de vue et non pas
pour adhérer à un programme préfabriqué par d'autres.
(Applaudissemems sur les bancs du F.D.F. - R. W.)

M. le Président. - Mesdames, Messieurs, la
orateurs pour aujourd'hui est close; il y a six
inscrits pour la semaine prochaine.

liste des
orateurs

Monsieur le Ministre, désidez-vous prendre la parole
aujourd'hui?

M. Toussaint, Iv!inistI l' de l'Education nationale. --
Jc prcfcré' r~p()ndr(' 1.1 'c'maine prw:haine, :V1onsieur le
PITsident.

CONSTITUTION D'UN NOUVEAU GROUPE

M. le l'résident. - Mesdames, Messieurs, M. Riso-
poul os 111'a transmis 1a lettre que voici:

"
i\Jo,1siellr le Président,

"rai l'honneur de porler il votre connaissance que
suite à 1a création du Parti Libéral Démocrate et Plu-
raliste, les membres parlementaires de ce parti ont décidé
de former lin groupe distinct au sein du Conseil.

"
Les parlementaires dont Jes noms figurent ci-après

composent le nouveau gré)Upe : Jvll\1. Ansiaux, Demuyter,
Gillet, Hougcudy, Piron, Risopoulos et Van Offelen.

"
.Je VOU:i:ierais reconnaissant de prendre acte de cette

décision.

"
.Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, ['assu-

r:1I1cede toute ma considération.
"

Il est donc pris acte de la constitution de ce groupe
qui répond aux critcres énoncés à l'article 10 de notre
Règlement

RETRAIT DE DEMANDES D'EXPLICATIONS

M. le Président. -- Mesdames, Messiel!~s, la demande
d'explications de M. Perin au Ministre de la Culture
française sur « le point de savoir si le gouvernement est
décidé à appliquer le pacte culturel à la R.T.B. avant le
31 décembre 1972, en ce qui concerne tout au moins la
composition du Conseil d'administratiou

"
est retirée.

Il en e:it de même de la demande d'explications de
lv!' Levaux au l'vlinistre de la Culture française sur:

,,- la composition du Conseil d'administration de la
R.T.B.:

- :ia modification provisOIre en raison de la repré-
scnulivité des groupes politiques du Conseil culturel et

- sm la néce':sité d'y adjoindre des observateurs des
groupe, reconnus n'atteignant pas le quorum requis
pour béncticicr de ]a représentation proportionnelle défi-
nie dans le règlement du Consei] cuJturel. ..

PROJET D'ORDRE DU JOUR
DE LA PROCHAINE SEANCE PUBLIQUE

M. ]e Président. - .Je vous informe que nous tien-
dm1's l,!1l' séance publique mardi prochain ,1 avril.

F.n voici l'ordre du jour:

1. Projet de décret rel:ltJi' à la nomination des mem-
:11TSdu Conseil d'administration de l'Institut d'émission

"
Radio diffusion-Télévision belge, émissions françaises ";

2. Fucliluellement: Projet de décret affectant des cré-
dilS provisoires à valoir sur le budget des Affaires cultu-
1','1\es de h C0111munautt' culturelle française pour l'an-
neT budgétaire 197.1;

3. Continuation de la discussion sur l'exposé de
M. Toussaint, Miuistre de l'Education nationale, sur la
politique générale en matière d'enseignement pour l'exer-
cice budgétaire 197,1;

4. Demande': d\:xplications :
a) de M. Hubaux au Ministre de ]a Culture fran-

çaise sur .' ]a situation financière de l'Opéra, de l'Opé-
rette, du Ba1let et de l'Orchestre de chambre de
Wallonie ,,;
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h) de M. Parisis au Mil11stre de la Cultme française

sur" les conséquences désastreuses qu'entraine, pour le
fonctionnement de certains théâtres, I\lrrêté rOV'l] du
13 octobre 1972 modifiant l'arrêté roval du 9 ~ct()bre
1957 réglant l'octroi de subventions a\;x théâtres agréé-s
d'expression française »;

c) de M. Persoons au Ministre de l'Education natio.
nale et au Ministre de la Culture française sur:

1" Je retard apporté par Je gouvernement ,1 présen.
ter il la sanction royale les décrets budgétaires votés par
le Conseil culturel en sa séance du l') décembre dernier
et sur l'anomalie constitutionnelle née du fait que des
budgets sont dépensés sans avoir reçu aucune autori.
sation;

2" le retard apporté à la publication des projets de
budgets soumis au Conseil culturel de la COl11l11l.1I1auré
culturelle française pour 1973;

d) de M. levaux au Ministre de b Culture française
sur « Je problème du nombre et du temps d'émission
accordés par le Conseil d'administration de la R.T.B.
sur les antennes de radio d'expression française, au
Parti communiste, nombre et temps d'émission réduits
d'un quart par rapport à 1972 ".

Quelqu'un demande-t-il la parole au sujet de ce pro-
jet d'ordre du jour?

Personne ne demandant la p:1roIe, le prOjet d'ordre
du jour est adopté.

18

[J S",,1(:e de nLII d] procham sera \ r,l1semblablement

'J: ,longée car l'ordre du Jour cst charge', J'ar ailleurs, il
Lili!.: prévuir que des vote>.; inrervicndn)J1!

DEMANDE D'AVIS AU CONSEIL D'ETAT

M, le I)résident. - Mesd211les, Messieurs, il la
demande des Commissions réunies de l'enseignement et
de l'encouragement il la formation des chercheurs et des
Ans et Lettres, du patrimoine culturel, de la défense et
de l'illustr:ltion de la langue funçaise, (li conformément
;\ J'article 10, alinéa 2, de la loi du 3 jui]]et 1971 er à
J'article 37, alinéa l' ", de notre Règlement d'ordre inté-
rieur, demandé l'avis du Conseil d'Etat sur la ,proposi-
tion de décret de M. Bologne et consorts" créant dans
l'enseignement secondaire un cours :1 option de dialecto-
logie, de littérature et de folklore wa]]ons" (document
du Conseil, session 1971-1972, n" 17-]).

Les Commissions concernées seront
Lemps utile de cet avis que je ne me ferai
:cur commul1lL]uer.

informés en
pas faute de

;\!]esdames, Messieurs, nous interrompons
tra\,1U" pour les reprendre matdi prochain,

La séance est levée.

ICI nos

1.:1 séance est levée a 16 heures 40 minutcs.

Prochaine séance, mardi, avril 1971,

26,848 - E. G,


